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Partie I - Le Centre Nucl®aire de Production dôElectricit® 

de Dampierre-en-Burly en 2020 

I. Contexte 

« La conformité à la réglementation en vigueur, la prévention des pollutions ainsi que la 

recherche dôam®lioration continue de la performance environnementale » constituent lôun des 

engagements de la politique environnementale dôEDF. 

Dans ce cadre, tous les Centres Nucléaires de Production dôElectricité (CNPE) dôEDF 

disposent dôun syst¯me de management de lôenvironnement certifi® ç ISO14001 ». 

La ma´trise des ®v®nements, susceptibles dôavoir un impact sur lôenvironnement, 

repose sur une application stricte des règles de prévention (bonne gestion des eaux usées, 

des « effluents », de leurs traitements, entreposage, contrôles avant rejet, etc.) et sur un 

syst¯me complet de surveillance de lôenvironnement sur et autour des CNPE. 

En application de lôarticle 4.4.4 de lôarr°t® du 7 f®vrier 2012 fixant les r¯gles g®n®rales 

relatives aux installations nucléaires de base, ce document présente le bilan de lôann®e 2020 

du CNPE de Dampierre-en-Burly en mati¯re dôenvironnement. 

 

II. Le  CNPE de Dampierre-en-Burly 

Les installations nucléaires de base du site de Dampierre-en-Burly sont situées 

sur la commune du même nom (département du Loiret) à environ 60 km au sud-est 

dôOrl®ans et environ 10 km ¨ lôouest de Gien. Elles occupent une superficie de 180 

hectares, sur la rive droite de la Loire. Les premiers travaux de construction ont débuté 

en 1974 sur une zone choisie pour sa proximité avec la région parisienne, grosse 

consommatrice dô®nergie, et pour lôexistence de lignes de transport ¨ haute tension en 

provenance du Massif central.  

Les installations de Dampierre-en-Burly regroupent quatre unités de production 

dô®lectricit® dôune puissance de 910 m®gawatts refroidies chacune par une tour 

aéroréfrigérante. Elles appartiennent à la filière à eau sous pression (REP).  

Les unités n°1 et 2 ont été mises en service en 1980. Ces deux réacteurs constituent 

lôinstallation nucl®aire de base (INB) nÁ84.  

Les unités n°3 et 4 ont été mises en service en 1981. Ces deux réacteurs constituent 

lôinstallation nucléaire de base (INB) n° 85.  

Le CNPE de Dampierre-en-Burly emploie 1 361 salari®s dôEDF et 550 des entreprises 

extérieures, et fait appel, pour réaliser les travaux lors de chacun des arrêts pour maintenance 

des unités en fonctionnement de 600 à 1 500 intervenants supplémentaires. 
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III. Modifications apportées au voisinage du CNPE de 
Dampierre-en-Burly  

La surveillance de lôenvironnement industriel est r®alis®e en application dôune 

prescription interne dôEDF. Lors de lôann®e 2020, aucune modification notable au voisinage 

du CNPE de Dampierre-en-Burly nôa ®t® identifi®e. 

Certaines entreprises situées au voisinage du CNPE de Dampierre-en-Burly ont vu leur 

statut par rapport à la réglementation ICPE ®voluer, du fait dôune modification de cette 

réglementation. Cependant, aucun nouveau risque nôa ®t® induit. 

 

IV. £volutions scientifiques susceptibles de modifier lô®tude 
dôimpact 

Dans le cadre dôune d®marche dôam®lioration continue, EDF m¯ne des études afin 

dôam®liorer la connaissance de ses rejets (identification de sous-produits de la morpholine et 

de lô®thanolamine, de sous-produits issus des traitements biocides, dégradation de la 

monochloramine et de lôhydrazine dans lôenvironnement etc.). EDF m¯ne ®galement des 

®tudes afin dôam®liorer la connaissance de lôincidence de ses rejets sur lôhomme et 

lôenvironnement. Ces ®valuations dôimpact n®cessitent en effet lôutilisation de valeurs de 

r®f®rence qui font lôobjet dôune veille scientifique :  

- les Valeurs Toxicologiques de R®f®rence pour lôimpact sanitaire sur lôHomme, valeurs 

sélectionnées selon les critères d®finis dans la note dôinformation 

n°DGS/EA/DGPR/2014/307 du 31/10/2014,  
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- les valeurs seuils ou valeurs guides issues des textes réglementaires ou des grilles de 

qualit® dôeau, les donn®es ®cotoxicologiques, en particulier les PNEC (Predicted No 

Effet Concentration), et les ®tudes testant la toxicit® et lô®cotoxicit® des effluents CRT, 

pour lôanalyse des incidences sur lôenvironnement. A noter que les PNEC sont valid®es 

par la R&D dôEDF apr¯s revue bibliographique exhaustive et, si n®cessaire, r®alisation 

de tests écotoxicologiques commandités par EDF et réalisés selon les normes OCDE 

et les Bonnes Pratiques de Laboratoire. 

Lôensemble de ces ®volutions scientifiques est int®gr® dans les ®tudes dôimpact. 

 

V. Bilan des incidents de fonctionnement et des évènements 
significatifs pour lôenvironnement  

En 2004, le CNPE de Dampierre-en-Burly a été certifié, pour la première fois, ISO 

14001. Lôobtention de la norme ISO 14001 est une reconnaissance internationale de la prise 

en compte de lôenvironnement dans lôensemble des activit®s de lôentreprise. Elle est 

lôassurance dôune d®marche dôam®lioration continue et de la mise en place dôune organisation 

sp®cifique au domaine de lôenvironnement. 

La protection de lôenvironnement, sur le terrain comme en laboratoire, a toujours été 

une priorit® pour les CNPE dôEDF. Comme pour tous les sites industriels, les exigences 

environnementales fixées par le CNPE de Dampierre-en-Burly et la réglementation se sont 

sans cesse accrues au fil des ann®es. Cette certification est le fruit de lôimplication de 

lôensemble des intervenants - personnels EDF et dôentreprises externes - dans une démarche 

de respect de lôenvironnement. 

La norme ISO 14001 repose sur la mise en îuvre dôun Syst¯me de Management 

Environnemental (SME). Cela signifie que la performance en matière de protection de 

lôenvironnement est int®gr®e dans lôorganisation, côest-à-dire dans toutes les décisions 

quotidiennes du CNPE de Dampierre-en-Burly. Lôensemble des salariés du CNPE, ainsi que 

le personnel intervenant pour le compte dôentreprises extérieures, sont impliqués dans le 

respect de lôenvironnement. 

Dans le cadre de lôam®lioration continue, le CNPE de Dampierre-en-Burly a mis en 

place un système permettant de détecter, tracer, déclarer, les Événements Significatifs pour 

lôEnvironnement (ESE) ¨ lôAutorit® de S¾ret® Nucl®aire, de traiter ces ®v¯nements et dôen 

analyser les causes profondes pour les éradiquer. 

La d®claration dôESE est ®tablie ¨ partir de crit¯res pr®cis et identiques sur tout le parc 

nucléaire. Ces critères sont d®finis par lôAutorit® de S¾ret® Nucl®aire. 

 

 

  



7 Rapport environnemental annuel ï 2020 ï CNPE de Dampierre-en-Burly 

 

 

1. Bilan des ®v¯nements significatifs pour lôenvironnement d®clar®s 

Le tableau suivant r®capitule les ®v¯nements significatifs pour lôenvironnement 

déclarés par le CNPE de Dampierre-en-Burly en 2020. 

Typologie Date Description de lô®vènement  Principales actions correctives 

ESE9 13/02/2020 

Nombre de dépassements annuels 

du flux journalier pour le 

paramètre Cuivre en 2019 jugé 

significatif par lôAutorit® de S¾ret® 

Nucléaire. 

 

Le flux annuel en cuivre au rejet et la 

valeur maximale du flux en cuivre sur 

24h ajouté au rejet pris en compte 

dans lôEtude dôimpact nôont pas ®t® 

dépassés. Les impacts chroniques et 

aigus liés à la quantité de cuivre 

rejeté en 2019 sont considérés sans 

impact sur lôEnvironnement. 

Ré-interrogation de la position du 

CNPE de Dampierre relative à 

lôapplication du cumul des 

prescriptions [EDF-DAM-124] et 

[EDF-DAM-135] de la décision 

modalités site concernant la 

comptabilisation des rejets en 

cuivre. 

ESE6 24/03/2020 

Déversement incidentel de 6 m3 

d'ammoniaque et 21 m3 d'eau de 

javel dans les rétentions ultimes 

sous les bâches de stockage sur 

3CTE 

 

Aucune conséquence réelle sur 

lôenvironnement. Fonctionnement du 

dispositif de rabattement par 

aspersion du nuage dôammoniac 

Pompage des produits chimiques 

dans un délai inférieur à 48h. 

Cr®ation dôune note de r®partition 

des responsabilités entre métiers 

lors de lôexploitation des 

installations CTE. 

 

Sensibilisation des équipes 

Conduite en quart sur la 

connaissance de lôinstallation 

CTE, les moyens de détection 

dôune fuite et les attendus de la 

surveillance. 

ESE2 28/10/2020 

Déversement de GNR lors d'un 

dépotage sur 3LHU 

 

Déversement de 380 litres de GNR 

(gazole non routier) avec atteinte du 

réseau SEO et irisation du canal de 

rejet par un faible volume sans 

atteinte du milieu naturel en raison du 

barrage flottant en place. Projection 

dôune faible quantit® de GNR sur la 

terre ¨ proximit® de la zone dôincident 

ayant nécessité un décaissement de 

celle-ci. 

Mise à jour de la gamme de 

transfert de GNR pour les diesels 

de tranche en intégrant les 

diesels dôultime secours (DUS) 

avec cr®ation dôune analyse de 

risque spécifique pour les DUS. 

 

Analyse de la conformité des 

tuyauteries dôempotage et de 

d®potage des diesels dôultime 

secours au regard de la décision 

ASN Environnement. 
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Typologie Date Description de lô®vènement  Principales actions correctives 

ESE9 09/11/2020 

Sollicitation à deux reprises par 

des effluents triti®s dôune r®tention 

ultime 

 

Les contrôles réalisés sur la rétention 

concernée et les ancrages associés 

récemment installés ont conclu à 

lô®tanch®it® de la r®tention, 

permettant de confirmer lôabsence 

dôimpact sur lôenvironnement. 

Remplacement de clapets sur les 

lignes de rejets des effluents de 

la laverie du CNPE. 

 

Cr®ation dôune note dôexploitation 

des équipements associés à la 

gestion des effluents de la laverie 

du CNPE. 

ESE9 29/12/2020 

Arrêt automatique du rejet de la 

bâche 0KER007BA sur atteinte du 

seuil 2 de la chaîne 0KRT902MA 

 

La bâche 0KER007BA ne présentait 

pas dôactivit® anormale suite à ré-

analyse de celle-ci. Le passage 

ponctuel dôune particule active a ®t® 

retenu. La situation nôa pas impact® 

lôenvironnement  

Mise ¨ jour de la fiche dôalarme 

0KRT901AA au regard du retour 

dôexp®rience. 

 

Mise à jour de la consigne S-

KER. 

 

 

2. Bilan des incidents de fonctionnement 

Durant lôann®e 2020, le CNPE de Dampierre-en-Burly a rencontré des indisponibilités : 

- Sur des dispositifs de traitement des effluents : 

o Evaporateur 9TEU001EV. Cette indisponibilit® nôa pas eu dôincidence sur le 

respect de nos limites de rejets. 

- Sur des dispositifs de surveillance des rejets dôeffluents gazeux : 

o Indisponibilit®s des diff®rentes chaines KRT annexes durant lôann®e ; le délai 

de remise en service de 0KRT801ED a dépassé de délai autorisé dans le cadre 

de travaux 

o Coupure de la ventilation du bâtiment RGV95 entrainant un arrêt non identifié 

de la chaîne 0KRT806ED 

- Sur des dispositifs de surveillance de lôenvironnement : 

o Indisponibilité temporaire du préleveur au niveau du canal de rejet entrainant la 

non représentativité du prélèvement. 

Ces indisponibilit®s nôont pas eu dôincidence sur la qualit® de la surveillance 

environnementale compte tenu de la redondance des matériels. Des remises en état rapides 

des matériels ont permis de limiter au maximum leur indisponibilité. 

Au cours de lôann®e 2020, le CNPE de Dampierre-en-Burly a observé des défauts 

dô®tanch®it® au niveau du r®servoir 0SEK001BA, et de lô®changeur 4SRI001RF ainsi quôun 

aléa matériel au niveau des vannes 0SER002VD et 0SER004VD. Des réparations ont été 

entreprises de manière réactive. 
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Partie II - Pr®l¯vements dôeau 

   

Lôeau est une ressource nécessaire au fonctionnement des CNPE et partagée avec de 

nombreux acteurs : optimiser sa gestion et concilier les usages est donc une préoccupation 

importante pour EDF. 

Que cette eau soit pr®lev®e en mer, dans un cours dôeau, ou dans des nappes dôeaux 

souterraines, son utilisation est strictement réglementée et contrôlée par les pouvoirs publics.  

Dans un CNPE, lôeau est n®cessaire pour :  

- refroidir les installations, 

- constituer des réserves pour réaliser des appoints ou disposer de stockage de sécurité 

dont lôalimentation des circuits de lutte contre les incendies (usage industriel), 

- alimenter les installations sanitaires et les équipements de restauration des salariés 

(usage domestique). 

Un CNPE en fonctionnement utilise trois circuits dôeau indépendants : 

- le circuit primaire pour extraire la chaleur : côest un circuit ferm® parcouru par de lôeau 

sous pression (155 bars) et à une température de 300° C. Lôeau passe dans la cuve 

du réacteur, capte la chaleur produite par la réaction de fission du combustible 

nucléaire et transporte cette énergie thermique vers le circuit secondaire au travers des 

générateurs de vapeur. 

 

- le circuit secondaire pour produire la vapeur : au contact des milliers de tubes en « U 

è des g®n®rateurs de vapeur, lôeau du circuit primaire transmet sa chaleur ¨ lôeau 

circulant dans le circuit secondaire, lui-aussi ferm®. Lôeau de ce circuit est ainsi 

transformée en vapeur qui fait tourner la turbine. Celle-ci entra´ne lôalternateur qui 

produit lô®lectricit®. Apr¯s son passage dans la turbine, la vapeur repasse ¨ lô®tat liquide 

dans le condenseur ; cette eau est ensuite renvoyée vers les générateurs de vapeur 

pour un nouveau cycle. 

 

- un troisième circuit, appelé « circuit de refroidissement » : pour condenser la vapeur et 

évacuer la chaleur, le circuit de refroidissement comprend un condenseur, appareil 

compos® de milliers de tubes dans lesquels circule de lôeau froide pr®lev®e dans la 

rivière ou la mer. Au contact de ces tubes, la vapeur se condense. Ce circuit de 

refroidissement est différent selon la situation géographique du CNPE : 

o en bord de mer ou dôun fleuve ¨ grand d®bit, les CNPE fonctionnent avec un 

circuit de refroidissement totalement ouvert.  

De lôeau (environ 50 m3 par seconde) est prélevée pour assurer le 

refroidissement des ®quipements via le condenseur. Une fois lôop®ration de 

refroidissement effectu®e, lôeau qui nôest jamais entr®e en contact avec la 

radioactivité, est intégralement restituée dans la mer ou le fleuve, à une 

température légèrement plus élevée.  
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o sur les fleuves ou les rivières dont le débit est plus faible, les CNPE fonctionnent 

avec un circuit en partie fermé.  

Le refroidissement de lôeau chaude issue du condenseur se fait par échange 

thermique avec de lôair ambiant dans une grande tour réfrigérante 

atmosphérique appelée « aéroréfrigérant è. Une partie de lôeau chaude se 

vaporise sous forme dôun panache visible, au sommet de la tour. Cette vapeur 

dôeau nôest pas une fumée, elle ne contient pas de CO2. Le reste de lôeau 

refroidie retourne dans le condenseur. Ce système avec aéroréfrigérants 

permet donc de r®duire consid®rablement les pr®l¯vements dôeau qui sont de 

lôordre de 2 m3 par seconde. 

 

Figure 1 : Schéma d'un CNPE avec un circuit de refroidissement fermé (Source : EDF) 

Annuellement, en moyenne, le volume dôeau n®cessaire au fonctionnement du circuit 

de refroidissement d'un réacteur est compris entre 50 millions de mètres cubes (si le 

refroidissement est assur® par un a®ror®frig®rant) et 1 milliard de m¯tres cubes (si lôeau est 

rejetée directement dans le milieu naturel) soit respectivement un besoin de 6 à 160 litres 

dôeau pr®lev®s pour produire 1 kWh. 

Que les CNPE soient en fonctionnement ou ¨ lôarr°t, la grande majorit® de lôeau 

pr®lev®e est restitu®e ¨ sa source, côest-à-dire au milieu naturel à proximité du point de 

prélèvement. Plus précisément, quasiment 80 % de lôeau pr®lev®e est restitu®e au fleuve pour 

les installations en circuit fermé, les 20% restant étant très majoritairement attribuable à 

lô®vaporation dôeau au niveau des tours aéroréfrigérantes.  

Les besoins en eau dôun CNPE servent majoritairement à assurer son refroidissement 

et, par conséquent, ¨ produire de lô®lectricit®. Cependant, comme tous les sites industriels, un 

CNPE a besoin dôeau pour : 

- faire face, si besoin, à un incendie : lôensemble des CNPE dôEDF sont équipés dôun 

important r®seau dôeau sous pression permettant aux équipes des services de conduite 

et de la protection des CNPE dôEDF dôintervenir d¯s la d®tection dôun incendie jusquô¨ 

lôarriv®e des secours externes, et ainsi en limiter sa propagation. Ces r®seaux sont 

régulièrement testés afin de sôassurer de leur fonctionnement et de leur efficacit®. 

- se laver, boire et se restaurer : selon leur importance (de 2 à 6 réacteurs), les CNPE 

dôEDF accueillent de 600 ¨ 2 000 salari®s permanents (EDF et entreprises ext®rieures) 

auxquels sôajoutent, lors dôun arr°t dôun r®acteur pour maintenance, pr¯s de 1000 

personnes supplémentaires. Les besoins en eau potable sont en permanence adaptés 

aux effectifs de salariés permanents et temporaires, tant pour les sanitaires que pour 

la restauration. Les CNPE dôEDF peuvent °tre reli®es aux r®seaux dôeau potable des 

communes sur lesquelles elles sont implantées.  
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I. Prélèvement dôeau destin®e au refroidissement 

 

Le tableau ci-dessous détaille le cumul mensuel du prélèvement dôeau destin®e au 

refroidissement de lôann®e 2020.  

 
Pr®l¯vement dôeau 
(en millions de m3) 

Janvier 15,2 

Février 14,6 

Mars 14,1 

Avril 13,9 

Mai 16,0 

Juin 13,6 

Juillet 14,6 

Août 15,3 

Septembre 15,7 

Octobre 16,8 

Novembre 15,9 

Décembre 17,1 

TOTAL 183 

 

II. Prélèvement dôeau destin®e ¨ lôusage industriel 

 

Le tableau ci-dessous détaille le cumul mensuel du prélèvement dôeau destin®e ¨ 

lôusage industriel de lôann®e 2020.  

 
Pr®l¯vement dôeau 
(en millions de m3) 

Janvier 0,002711 

Février 0,002766 

Mars 0,003360 

Avril 0,004313 

Mai 0,002866 

Juin 0,002227 

Juillet 0,002169 

Août 0,002271 

Septembre 0,001906 

Octobre 0,002333 

Novembre 0,001227 

Décembre 0,001652 

TOTAL 0,029801 

 

 

III. Prélèvement dôeau destin®e ¨ lôusage domestique 

 

Le cumul annuel des prélèvements dôeau potable destinée à usage domestique pour 

lôannée 2020 est de 0,040741 millions de m3 (les données disponibles sont des relevés 

annuels). 
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IV. Milieu de prélèvement : comparaison pluriannuelle, 
prévisionnel, valeurs limites et maintenance  

 
 
1. Comparaison pluriannuelle et au prévisionnel des prélèvements 
dôeau pour 2020 
 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de prélèvement des années 

2018 à 2020 avec la valeur du prévisionnel 2020.  

 

Année Milieu Volume (milliers de m3) 

2018 

Eau douce superficielle 

196 000 

2019 184 594 

2020  182 753 

Prévisionnel 2020 197 000 

2018 

Eau douce souterraine 

33,071 

2019 53,340 

2020  29,801 

Prévisionnel 2020 35,000 

2018 

Eau douce de réseau 

66,109 

2019 39,652 

2020  40,741 

 

Commentaires : Le volume annuel dôeau pr®lev® est coh®rent au pr®visionnel qui avait ®t® 

défini pour lôann®e 2020, compte tenu du temps effectif de fonctionnement des tranches.  

 
2. Comparaison aux valeurs limites 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des débits instantanés et des volumes 

dôeau pr®lev®s cette ann®e avec les valeurs limites de pr®l¯vement fix®es par la décision ASN 

n° 2011-DC-0211. 

Milieu 

Limites de prélèvement Prélèvement  Unité 

Prescriptions Valeur 
Valeur 

maximale 

Valeur 

moyenne 

 

Eau douce 

superficielle 

Débit instantané 12,3 7,11 5,75 m3/ s 

Volume journalier 1 063 000 614 304 499 326 m3 

Volume annuel 245 000 000   m3 

Eau douce 

souterraine 

Débit instantané 48 11,09 3,43 m3/ h 

Volume journalier 576 266,16 82,34 m3 

Volume annuel 56 000   m3 

 

Commentaires : Les valeurs maximales observées sont inférieures aux limites autorisées. 
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3. Principales opérations de maintenance intervenues sur les 
équipements et ouvrages de prélèvements 

Lôune des principales op®rations de maintenance r®alis®e sur les ®quipements et 

ouvrages de la prise dôeau, sur lôann®e 2020, a ®t® la r®novation compl¯te de la dr¹me 

flottante, r®novation qui sôest d®roul®e sur trois ans. 

Le CNPE de Dampierre-en-Burly a également effectué la modification nationale pour le 

remplacement des grilles de pr®filtration en fin dôann®e 2020. Cette modification a eu pour 

objectif de rendre les grilles plus robustes aux agressions de la source froide, telles que le 

colmatage et/ou le frasil. 

Aucune intervention ou op®ration de maintenance anticip®e nôont ®t® n®cessaires pour 

garantir la fiabilit® des ®quipements et ouvrages de pr®l¯vements dôeau en Loire. 

 

A noter que dans le cadre du retour dôexp®rience de lô®v®nement survenu ¨ la centrale 

nucléaire de Fukushima-Daiichi, il a ®t® d®cid® de mettre en place, sur lôensemble des CNPE, 

un moyen compl®mentaire de pompage en eau dôultime secours pour les mat®riels de lôIlot 

Nucl®aire (b©ches dôalimentation en eau de secours des générateurs de vapeur et piscines du 

bâtiment combustible et du bâtiment réacteur). Sur le CNPE de Dampierre-en-Burly, la solution 

retenue est la mise en place de b©ches de stockage dôeau souple de type r®serve incendie 

dôune capacité totale de 1000 m3 par tranche. La première mise en exploitation est prévue en 

2021. 

 

4. Opérations exceptionnelles de prélèvements  

Le CNPE de Dampierre-en-Burly nôa pas r®alis® dôop®ration exceptionnelle de 

pr®l¯vement dôeau douce superficielle ou dôeau douce souterraine en 2020. 
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Partie III ï Restitution et consommation dôeau 

I. Restitution dôeau 

La restitution dôeau du CNPE de Dampierre-en-Burly pour lôann®e 2020 est présentée 

dans le tableau ci-dessous.   

  Restitution dôeau 

 
 

Eau de 
refroidissement 

Rejets 
radioactifs 

Rejets 
industriels 

Unités 

Restitution 
mensuelle 

Janvier 9,750240 0,003093 0,021602 

millions de 
m3 

Février 10,181376 0,003745 0,028858 

Mars 10,063354 0,003478 0,023742 

Avril 9,961056 0,003425 0,023580 

Mai 13,165632 0,002770 0,032720 

Juin 11,892096 0,003725 0,023843 

Juillet 11,632291 0,002107 0,018698 

Août 12,038976 0,003939 0,020437 

Septembre 13,852080 0,004459 0,036796 

Octobre 14,033952 0,005904 0,045781 

Novembre 10,923552 0,003272 0,023934 

Décembre 11,616480 0,002935 0,022185 

TOTAL 
par type 

de 
restitution 

Restitution 
au milieu 
aquatique 

139,111 0,042852 0,32183 
millions de 

m3 

TOTAL 

Restitution 
au milieu 
aquatique 

139,476 
millions de 

m3 

Pourcentage 
de restitution 
dôeau au 

milieu 
aquatique par 

rapport au 
prélèvement 

76,3 % 
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II. Consommation dôeau 

1. Cumul mensuel 

La consommation dôeau correspond ¨ la diff®rence entre la quantit® dôeau pr®lev®e et 

la quantit® dôeau restitu®e au milieu aquatique. Le tableau ci-dessous détaille le cumul 

mensuel de consommation dôeau de lôann®e 2020.  

 
Consommation dôeau 
(en millions de m3) 

Janvier 5,48 

Février 4,43 

Mars 4,07 

Avril 3,90 

Mai 2,84 

Juin 1,70 

Juillet 2,93 

Août 3,25 

Septembre 1,82 

Octobre 2,73 

Novembre 5,00 

Décembre 5,48 

TOTAL  43,64 

 

Cette consommation correspond en grande majorité à lôeau ®vapor®e (tours 

aéroréfrigérantes).  
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Partie IV - Rejets dôeffluents 

Comme beaucoup d'autres activités industrielles, lôexploitation dôun CNPE entraîne des 

rejets d'effluents ¨ lôatmosph¯re et par voie liquide. Une r®glementation stricte encadre ces 

diff®rents rejets, quôils soient radioactifs ou non. 

 

Chaque CNPE a mis en place une organisation afin d'assurer une gestion optimisée 

des effluents visant notamment à :  

- réduire à la source la production d'effluents, notamment par le recyclage, 

- réduire les rejets de substances radioactives ou chimiques au moyen de traitements 

appropriés,  

- optimiser la production de déchets et valoriser les déchets conventionnels qui peuvent 

l'être.  

Les rejets dôeffluents se pr®sentent sous diff®rentes formes :  

- les rejets radioactifs liquides et atmosphériques, qui peuvent contenir : 

o Tritium, 

o Carbone 14, 

o Iode, 

o Autres produits de fission ou dôactivation, 

o Gaz rares. 

- les rejets chimiques liquides classés en deux catégories : 

o les rejets de substances chimiques associées aux effluents radioactifs liquides 

ou eaux non radioactives issues des salles des machines, 

o les rejets de produits issus des autres circuits non radioactifs (circuit de 

refroidissements des condenseurs, station de déminéralisation, station 

dô®puration). 

- les rejets chimiques atmosphériques : un CNPE émet peu de substances chimiques 

par voie atmosphérique. Les émissions proviennent des groupes électrogènes de 

secours constitués de moteurs diesels ou de turbines à combustion consommant du 

gasoil, de pertes de fluides frigorigènes, du renouvellement de calorifuges dans le 

bâtiment réacteur et dô®manations de certaines substances volatiles utilis®es pour la 

protection et le traitement des circuits. 

- les rejets thermiques : quel que soit le mode de refroidissement (ouvert ou ferm®) dôun 

CNPE, lô®chauffement du milieu aquatique est limité par la réglementation propre à 

chaque CNPE. 

Optimisés, réduits, traités et surveillés, les rejets d'effluents radioactifs atmosphériques 

et liquides génèrent une exposition des populations plus de 100 fois inférieure à la limite 

réglementaire d'exposition reçue par une personne du public fixée à 1 mSv/an dans lôarticle 

R1333-8 du code de la santé publique 
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I. Rejets dôeffluents ¨ lôatmosph¯re 

1. Rejets dôeffluents ¨ lôatmosph¯re radioactifs 

Il existe deux sources de rejets dôeffluents radioactifs ¨ lôatmosph¯re :   

- les effluents dits « hydrogénés » proviennent du dégazage des effluents liquides issus 

du circuit primaire. Afin dô®viter tout m®lange avec lôoxyg¯ne de lôair, ces effluents 

hydrogénés sont collectés et stockés, au minimum 30 jours dans des réservoirs où une 

surveillance régulière est effectuée. Durant ce temps, la radioactivité décroît 

naturellement, ce qui r®duit dôautant lôimpact environnemental. Les effluents sont 

contrôlés avant leur rejet. Pendant leur rejet, ils subissent systématiquement des 

traitements tels que la filtration à Très Haute Efficacité (filtres THE) qui permet de 

retenir les poussières radioactives. Ces rejets occasionnels sont dits « concertés ». 

- Les effluents dits « aérés » qui proviennent de la collecte des évents des circuits de 

traitement des effluents liquides radioactifs, de la dépressurisation du bâtiment du 

réacteur ainsi que de lôair de la ventilation des locaux de lô´lot nucl®aire. La ventilation 

maintient les locaux en légère dépression par rapport à lôext®rieur et ®vite ainsi les 

pertes de gaz ou de poussi¯res contamin®es vers lôenvironnement. Les op®rations de 

d®pressurisation de lôair du b©timent r®acteur conduisent ¨ des rejets dits ç concert®s 

è. Lôair de ventilation transite par des filtres THE et, dans certains circuits, sur des 

pi¯ges ¨ iodes ¨ charbon actif avant dô°tre rejet® en continu ¨ la chemin®e. Ces rejets 

sont dits « permanents ». 

Ces deux types dôeffluents sont rejet®s dans lôatmosph¯re par une chemin®e d®di®e ¨ 

la sortie de laquelle est r®alis®, en permanence, un contr¹le de lôactivit® rejet®e.  

 

Les cinq cat®gories de radionucl®ides r®glement®s dans les rejets dôeffluents ¨ 

lôatmosph¯re sont les gaz rares, le tritium, le carbone 14, les iodes et les autres produits de 

fission (PF) et produits d'activation (PA) :  

- Les principaux gaz rares issus de la réaction de fission sont le xénon 133, le xénon 
135, le krypton 85 et le xénon 131. Ce sont des gaz inertes, ils ne sont donc pas retenus 
par les systèmes de filtration (filtres très haute efficacité THE et pièges à iodes).  

- Le tritium est un isotope radioactif de lôhydrog¯ne. Côest un ®metteur b°ta (®lectron) de 
faible énergie. Il est rejeté par les CNPE est tr¯s majoritairement issu de lôactivation 
neutronique dô®l®ments tels que le bore 10 et le lithium 6 pr®sents dans le fluide 
primaire. 

- Le carbone 14 présent dans les rejets des CNPE est produit essentiellement par 
activation de lôoxyg¯ne 17 pr®sent dans lôeau du circuit primaire. Une part plus faible 
est produite par lôactivation de lôazote 14 dissous dans lôeau du circuit primaire. 

- Les iodes pr®sents dans les rejets dôeffluents radioactifs du CNPE (principalement 
lôiode 131 et lôiode 133) sont des produits de fission, créés dans le combustible par 
fission des atomes dôuranium ou de plutonium. 

- Les autres produits de fission (PF) et produits d'activation (PA) émetteurs b ou g, 
correspondent principalement au césium et au cobalt. 

 

a. Règles spécifiques de comptabilisation  

Ces r¯gles sôappuient en premier lieu sur la d®finition de ç spectres de référence », en 

fonction du type de rejet (liquides ou atmosph®riques). Ces rejets sont constitu®s dôune liste 

de radionucléides à identifier par les moyens de mesure adéquats. Cette liste a été déterminée 

par une ®tude r®alis®e de 1996 ¨ 1999 sur lôensemble du parc des CNPE dôEDF. Toutes les 

substances figurant dans plus de 90 % des analyses figurent dans cette liste. Des 
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radionucl®ides comme lôiode, peu pr®sent dans les rejets, figurent également dans cette liste, 

mais pour des raisons historiques.  

La deuxième règle fondamentale consiste à déclarer obligatoirement une activité 

rejetée pour les radionucléides appartenant à ces différents « spectres de référence ». Les 

radionucléides dont lôactivit® mesur®e est inf®rieure au seuil de d®cision1 donnent lieu à une 

comptabilisation dôactivit® rejet®e ®gale au SD.  

Les cumuls mensuels sont établis par sommation des activités rejetées pour chacun 

des rejets dôeffluents du mois consid®r®. Les cumuls annuels sont égaux à la somme des 

cumuls mensuels. 

b. Spectre de référence des rejets radioactifs ¨ lôatmosph¯re 

Le bilan des rejets dôeffluents r®alis®s ¨ lôatmosph¯re est d®termin® pour chacune des 

cinq familles de radionucléides réparties comme suit : 

- les gaz rares, 

- le Tritium, 

- le Carbone 14,  

- les Iodes, 

- les autres produits de fission ou dôactivation ®metteurs b°ta et/ou gamma (PF-PA). 

 

Le tableau ci-dessous est un rappel du spectre de référence des rejets radioactifs à 

lôatmosph¯re.  

 

Paramètres Radionucléide 

Gaz rares 

41Ar 
85Kr 

131m Xe 
133Xe 
135Xe 

133m Xe 

Tritium 3H 

Carbone 14 14C 

Iodes 
131I 
133I 

Produits de fission et 

dôactivation 

58Co 
60Co 
134Cs 
137Cs 

 

 

                                                
1 Dôapr¯s le Bilan de lô®tat radiologique de lôenvironnement franais de lôIRSN : « Le seuil de décision est la 
valeur minimale que doit avoir la mesure dôun ®chantillon pour que le métrologiste puisse « décider » 
que cette activit® est pr®sente et donc mesur®e. En dessous de cette valeur, lôactivit® de lô®chantillon 
est donc trop faible pour être estimée. Ce seuil de décision dépend de la performance et du 
rayonnement ambiant autour des moyens métrologiques utilisés. » 
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c. Cumul mensuel 

Les cumuls mensuels des rejets dôeffluents radioactifs ¨ lôatmosph¯re sont donn®s dans le tableau suivant.  

 

 
41Ar 

(TBq) 

85Kr 
(TBq) 

131m Xe 
(TBq) 

133Xe 
(TBq) 

135Xe 
(TBq) 

131I 
(GBq) 

133I 
(GBq) 

58Co 
(GBq) 

60Co 
(GBq) 

134Cs 
(GBq) 

137Cs 
(GBq) 

51Cr 
(GBq) 

124Sb 
(GBq) 

110mAg 
(GBq) 

Janvier 3,78E-03 1,26E-05 1,92E-06 2,38E-02 1,99E-02 1,96E-04 1,09E-03 7,62E-05 8,91E-05 6,15E-05 7,28E-05 - - - 

Février 3,12E-03 - - 2,09E-02 1,61E-02 3,14E-04 9,02E-04 6,81E-05 7,40E-05 5,75E-05 7,19E-05 - - - 

Mars 2,68E-03 1,83E-05 2,01E-06 2,26E-02 1,74E-02 1,22E-03 1,35E-03 7,39E-05 7,74E-05 6,18E-05 7,41E-05 - - - 

Avril 2,23E-03 2,24E-05 1,84E-06 2,12E-02 1,69E-02 3,87E-04 9,49E-04 7,10E-05 7,77E-05 5,83E-05 7,01E-05 - - - 

Mai 1,74E-03 2,52E-05 2,36E-06 2,22E-02 1,72E-02 1,12E-04 6,55E-04 6,41E-05 7,06E-05 5,28E-05 6,60E-05 - - - 

Juin 1,45E-03 2,80E-05 1,34E-06 2,28E-02 1,77E-02 2,44E-04 9,51E-04 6,63E-04 7,01E-04 6,81E-05 1,00E-04 2,02E-03 2,84E-05 - 

Juillet 1,53E-03 7,01E-06 1,58E-06 2,26E-02 1,78E-02 3,54E-04 1,02E-03 7,17E-05 8,21E-05 6,03E-05 7,45E-05 - - - 

Août 2,14E-03 1,32E-05 3,44E-06 2,16E-02 1,65E-02 1,05E-03 1,01E-03 7,02E-05 7,70E-05 6,25E-05 7,11E-05 - - - 

Septembre 1,09E-03 8,27E-06 1,16E-06 2,14E-02 1,64E-02 3,26E-04 8,99E-04 6,81E-05 7,51E-05 5,73E-05 6,96E-05 - - - 

Octobre 2,08E-03 8,51E-06 1,21E-06 2,15E-02 2,09E-02 1,53E-04 6,42E-04 5,83E-05 6,67E-05 5,56E-05 6,59E-05 - - - 

Novembre 2,01E-03 4,38E-06 6,19E-07 2,21E-02 1,77E-02 3,79E-04 7,76E-04 7,11E-05 9,29E-05 6,88E-05 7,59E-05 - - - 

Décembre 4,83E-03 1,59E-05 2,25E-06 2,23E-02 1,68E-02 1,64E-04 9,21E-04 6,60E-05 8,00E-05 6,22E-05 7,11E-05 - - 4,11E-05 

TOTAL 
ANNUEL 

2,87E-02 1,64E-04 1,97E-05 2,65E-01 2,11E-01 4,90E-03 1,12E-02 1,42E-03 1,56E-03 7,27E-04 8,83E-04 2,02E-03 2,84E-05 4,11E-05 
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Volumes 
rejetés 

(m3) 

Activités 
gaz rares 

(GBq) 

Activité 
Tritium 
(GBq) 

Activité 
Carbone 14 

(GBq) 

Activités 
Iodes  
(GBq) 

Activités 
Autres PF 

et PA 
(GBq) 

Janvier 4,06E08 47,410 102,20 

1,751E02 

1,29E-03 3,00E-04 

Février 3,87E08 40,180 48,71 1,22E-03 2,72E-04 

Mars 4,12E08 42,710 79,00 2,57E-03 2,87E-04 

Avril 3,73E08 40,300 85,29 

2,387E02 

1,34E-03 2,77E-04 

Mai 4,12E08 41,150 89,72 7,67E-04 2,53E-04 

Juin 4,11E08 41,900 107,40 1,20E-03 3,58E-03 

Juillet 4,13E08 41,990 146,60 

1,973E02 

1,37E-03 2,89E-04 

Août 4,07E08 40,280 131,90 2,06E-03 2,81E-04 

Septembre 4,15E08 38,930 126,40 1,23E-03 2,70E-04 

Octobre 4,12E08 44,450 83,96 

1,398E02 

7,95E-04 2,46E-04 

Novembre 3,96E08 41,820 72,58 1,16E-03 3,09E-04 

Décembre 4,10E08 43,970 59,65 1,08E-03 3,20E-04 

TOTAL 
ANNUEL 

4,85E09 505,09 1133,41 7,51E02 1,61E-02 6,68E-03 

 

Il a ®t® v®rifi® que les rejets ne pr®sentent pas dôactivit® volumique alpha globale 

dôorigine artificielle sup®rieure aux seuils de d®cision.  

Il a été vérifié que les rejets au niveau des cheminées annexes ne présentent pas 

dôactivit® volumique b°ta globale dôorigine artificielle sup®rieure ¨ 0,001 Bq/m³.  
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d. Comparaison pluriannuelle et au prévisionnel 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets de lôann®e 2020 avec 

les valeurs des années précédentes et celles du prévisionnel 2020. 

 

Année 

Rejets par catégorie de radionucléides (GBq) 

Gaz rares Tritium Carbone 14 Iodes 

Autres produits de 

fission et 

dôactivation 

2018 521 1 490 852 0,066 0,004 

2019 492 1 356 775 0,025 0,004 

2020 505 1 133 751 0,016 0,007 

Prévisionnel 

2020 
1 000 1 600 900 0,070 0,005 

 

Commentaires : Les rejets radioactifs ¨ lôatmosph¯re sont cohérents avec les valeurs du 

prévisionnel 2020. Les rejets dôactivit®s li®es aux produits de fission et dôactivation sont 

légèrement supérieurs au prévisionnel en lien avec lôexploitation des tranches lors de lôann®e 

2020. 
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e. Comparaison aux valeurs limites  

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets de lôann®e 2020 avec 

les valeurs limites de rejets fixées par la décision ASN n° 2011-DC-0210. 

 

  
Limites annuelles de 

rejet 
Rejet 

Paramètres 
Localisation 

prélèvement 
Prescriptions Valeur 

Valeur 

annuelle  

Valeur 

maximale  

Valeur 

moyenne 

Gaz rares 

Installation 

Activité 

annuelle 

rejetée (GBq) 

72 000 505  

 

Cheminée n° 1  
D®bit dôactivit® 

(Bq/s) 
5,0E7 

 
3,29E5 2,79E5 

Cheminée n° 2  
D®bit dôactivit® 

(Bq/s) 
5,0E7 

 
3,29E5 2,87E5 

Carbone 14 Installation 

Activité 

annuelle 

rejetée (GBq) 

2 200 751  

 

Tritium 

Installation 

Activité 

annuelle 

rejetée (GBq) 

10 000 1133  

 

Cheminée n° 1  
D®bit dôactivit® 

(Bq/s) 
5,0E6 

 
5,87E4 1,64E4 

Cheminée n° 2 
D®bit dôactivit® 

(Bq/s) 
5,0E6 

 
4,42E4 1,93E4 

Iodes 

Installation 

Activité 

annuelle 

rejetée (GBq) 

1,6 1,61E-01  

 

Cheminée n° 1  
D®bit dôactivit® 

(Bq/s) 
5,0E2 

 
1,69 2,69E-01 

Cheminée n° 2 
D®bit dôactivit® 

(Bq/s) 
5,0E2 

 
7,17E-01 2,50E-01 

Autres 

produits de 

fission et 

produits 

dôactivation 

Installation 

Activité 

annuelle 

rejetée (GBq) 

0,8 6,68E-03  

 

Cheminée n° 1  
D®bit dôactivit® 

(Bq/s) 
5,0E2 

 
4,27 1,44E-01 

Cheminée n° 2 
D®bit dôactivit® 

(Bq/s) 
5,0E2 

 
8,14E-02 5,31E-02 

 

Commentaires : Les rejets radioactifs ¨ lôatmosph¯re respectent les valeurs limites de 

rejets de la décision ASN n°2011-DC-0210.  

Les débits dôactivit® ont respecté les valeurs de la décision ASN n°2011-DC-0210 tout 

au long de lôann®e 2020.  
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2. Evaluation des rejets diffus dôeffluents radioactifs ¨ lôatmosph¯re 

Les rejets radioactifs diffus ont notamment pour origine : 

- les ®vents de r®servoirs dôentreposage des effluents radioactifs (T, S), le r®servoir de 

stockage de lôeau bor®e pour le remplissage des piscines, 

- les rejets de vapeur du circuit secondaire par le syst¯me de d®charge ¨ lôatmosph¯re, 

susceptibles de renfermer de la radioactivit® en cas dôin®tanch®it® des tubes de 

générateurs de vapeur. 

Ces rejets, ne transitant pas par la cheminée instrumentée, sont dits « diffus », et font 

lôobjet dôune estimation mensuelle par calcul visant notamment ¨ sôassurer de leur caract¯re 

négligeable. 

Les cumuls mensuels des rejets diffus dôeffluents radioactifs ¨ lôatmosph¯re est donn®e 

dans le tableau suivant.  

 
Volume 

(m3) 

Rejets de vapeur du 

circuit secondaire 

Rejets au niveau des 

évents des réservoirs 

dôeau de 

refroidissement des 

piscines et 

dôentreposage des 

effluents liquides 

 
Tritium 

(Bq) 

Iodes 

(Bq) 

Tritium 

(Bq) 

Iodes 

(Bq) 

Janvier 1,98E04 3,00E07 0 7,16E07 0 

Février 2,89E04 2,00E07 0 6,69E07 0 

Mars 2,07E04 0 0 3,68E10 0 

Avril 2,52E04 0 0 4,94E10 0 

Mai 3,04E04 2,00E07 0 5,81E10 0 

Juin 2,63E04 1,50E07 0 4,35E10 0 

Juillet 1,51E06 0 0 1,33E10 0 

Août 1,86E06 2,00E10 0 3,09E10 0 

Septembre 3,47E06 2,00E10 0 4,30E10 0 

Octobre 4,04E06 3,50E10 0 1,87E10 0 

Novembre 2,07E06 0 0 4,20E10 0 

Décembre 1,75E06 0 0 4,52E10 0 

TOTAL 
ANNUEL 

1,49E07 7,51E10 0 3,81E11 0 

 

3. Evaluation des rejets diffus dôeffluents ¨ lôatmosph¯re non 
radioactifs 

Les CNPE engendrent ®galement des rejets dôeffluents ¨ lôatmosph¯re non radioactifs 

dont les origines sont :  

- Le lessivage chimique des générateurs de vapeur : lôencrassement des g®n®rateurs 

de vapeur peut n®cessiter un lessivage chimique ¨ lôorigine de rejets chimiques à 

lôatmosph¯re (ammoniacé) qui n®cessitent une autorisation administrative ; ces rejets 
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sont, soit mesurés, soit estimés par calcul en fonction des quantités de produits 

chimiques utilisés. 

- Les émissions des groupes électrogènes de secours : les groupes électrogènes de 

secours composés de moteurs diesel, les Turbines à Combustion (TAC) et les Diesels 

dôUltime Secours (DUS) fonctionnant au gasoil sont destinés uniquement à alimenter 

des syst¯mes de s®curit® et/ou ¨ prendre le relais de lôalimentation électrique principale 

en cas de défaillance de celle-ci. Ils ont donc un rôle majeur en termes de sûreté 

nucléaire. Les émissions des gaz de combustion (SOx, NOx) de ces matériels de 

petites puissances sont faibles sachant quôils ne fonctionnent que peu de temps (moins 

de 50 h/an par diesel) lors des essais p®riodiques ou dôincidents.  

- Les émissions de fluides frigorigènes. En effet, un CNPE est équipée de groupes 

frigorifiques pour assurer la production dôeau glac®e et pour la r®frig®ration des locaux 

techniques et administratifs. Ces matériels utilisent des produits pouvant accroître 

lôeffet de serre. Le fonctionnement des mat®riels et les op®rations de maintenance 

conduisent à des émissions de fluides frigorigène. Ces émissions sont 

réglementairement déclarées et comptabilisées et des actions sont prises pour 

remédier à la situation. 

- Les opérations de maintenance effectuées dans les bâtiments réacteur des CNPE : 

Lors de ces opérations, une quantité plus ou moins importante de calorifuges est 

changée par des produits neufs. Pendant les phases de montée en température 

correspondant à la remise en service des installations, certains types de calorifuges 

émettent, par dégradation thermique, des vapeurs formolées dans l'enceinte, qui 

peuvent être à l'origine de rejets de monoxyde de carbone.  

- Le conditionnement de circuit ¨ lôarr°t : ¨ lôoccasion des arr°ts de tranche pour une 

durée supérieure à une semaine, la conservation humide des générateurs de vapeur 

permet de s'affranchir du risque de corrosion des matériaux constitutifs et de disposer 

d'une barrière biologique (écran d'eau) pour réaliser des travaux environnants. Les 

générateurs de vapeur sont alors remplis avec de l'eau déminéralisée conditionnée à 

l'hydrazine et additionnée avec de l'ammoniaque dans des proportions définies dans 

les spécifications chimiques de conservation à l'arrêt. 

 

a. Rejets dôoxyde de soufre et dôazote 

La quantité annuelle évaluée dôoxyde de soufre (SOx) rejet®e dans lôatmosph¯re lors 

du fonctionnement périodique des groupes électrogènes de secours (moteurs Diesels) ayant 

fonctionné pendant 268 heures et diesels dôultime secours (DUS) ayant fonctionné pendant 

100 heures, au total sur les 4 tranches pour 2020 est de :  

Paramètre Unité 
Groupes 

électrogènes 
DUS TOTAL 

SOx kg 4 2 6 
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b. Rejets de formaldéhyde et de monoxyde de carbone 

En 2020, 200 m3 de calorifuges dans les enceintes des bâtiments réacteurs ont été 

renouvelés.  

Ce volume donne une estimation des concentrations maximales ajout®es dans lôatmosph¯re.  

Concentration calculée Unité Paramètres EBA ETY 

Concentration maximale 
ajout®e dans lôatmosph¯re 

mg/m3 

Formaldéhyde 2,19E-02 5,19E-04 

Monoxyde de 
carbone 

2,05E-02 4,84E-04 

 

c. Rejets de substances volatiles en lien avec le conditionnement de 
circuits ¨ lôarr°t 

Lôestimation du rejet des esp¯ces volatiles est la suivante :  

Paramètre Unité TOTAL 

Ammoniac 
kg 

382 

Morpholine 128,4 

 

d. Bilan des émissions gaz à effet de serre et de fluides frigorigènes 

Un bilan des émissions de gaz à effet de serre et de fluides frigorigènes est réalisé 

annuellement par le CNPE de Dampierre-en-Burly.  

Lôestimation des ®missions de gaz à effet de serre et de fluides frigorigènes est la suivante :  

Paramètre Unité TOTAL 

Chloro-fluoro-carbone (CFC) 

kg 

0 

Hydrogéno-chloro-fluor-carbone (HCFC) 0 

Hydrogéno-fluoro-carbone (HFC) 26,8 

Hexafluorure de soufre (SF6) 0,4 

 

4. Principales opérations de maintenance intervenues sur les 
®quipements et ouvrages de rejets dôeffluents ¨ lôatmosph¯re 

Lôann®e 2020 nôa pas ®t® concern®e par des actions de maintenance (hors 

maintenance programmée) et aucune intervention ou opération de maintenance anticipée 

nôont ®t® n®cessaires. 

 

5. Opérations exceptionnelles de rejets dôeffluents ¨ lôatmosph¯re  

Le CNPE de Dampierre-en-Burly nôa pas r®alis® dôop®ration exceptionnelle de rejets 

dôeffluents ¨ lôatmosph¯re en 2020.  
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II. Rejets dôeffluents liquides 

1. Rejets dôeffluents liquides radioactifs 

Lorsque l'on exploite un CNPE, des effluents liquides radioactifs sont produits :  

- Les effluents provenant du circuit primaire dits « effluents primaires hydrogénés » 

contiennent des gaz de fission (x®nons, iodes, c®siums, ...) et des produits dôactivation 

(cobalts, manganèse, tritium, carbone 14...) et de fission. Ces effluents sont 

essentiellement produits en phase dôexploitation du fait des mouvements dôeau 

primaire effectu®s lors des variations de puissance ou de lôajustement des param¯tres 

chimiques de lôeau du r®acteuré). 

- Les effluents issus des circuits auxiliaires dits « effluents usés » constituent le reste 

des effluents. Ils résultent principalement des opérations de maintenance nécessitant 

des vidanges de circuit (filtres, d®min®raliseurs, ®changeursé), des op®rations 

dô®vacuation du combustible us® et de conditionnement des r®sines usées, des actions 

de maintien de la propreté des installations (lavage du sol et du linge). 

La totalit® de ces effluents est collect®e, puis trait®e, pour retenir lôessentiel de la 

radioactivité.  

Les effluents issus du circuit primaire sont dirigés vers le circuit de Traitement des 

Effluents Primaires (TEP). Celui-ci comprend une chaîne de filtration et de déminéralisation, 

un d®gazeur permettant dôenvoyer les gaz dissous vers le syst¯me de Traitement des Effluents 

Gazeux (TEG), et une cha´ne dô®vaporation permettant de s®parer lôeffluent trait® en un distillat 

(eau) dôactivit® volumique faible pouvant °tre recycl® ou rejet® le cas ®ch®ant, et en un 

concentrat renfermant le bore, qui est généralement recyclé vers le circuit primaire.  

Les effluents liquides oxygénés recueillis dans les puisards des différents locaux sont 

dirigés vers le circuit de Traitement des Effluents Usés (TEU) où ils sont traités. Collectés 

sélectivement suivant plusieurs catégories (résiduaires, chimiques, planchers, servitudes), le 

traitement de ces effluents, approprié à leurs caractéristiques physico-chimiques, peut se faire: 

- par filtration et d®min®ralisation (r®sines ®changeuses dôions) permettant de 

retenir lôessentiel de la radioactivit®, 

- sur cha´ne dô®vaporation, permettant dôobtenir dôune part un distillat ®pur® 

chimiquement et dôactivit® faible, et dôautre part un concentrat compos® 

principalement dôacide borique,  

- par filtration pour les drains de planchers et servitudes (laverie, douchesé) peu 

radioactifs. 

Les effluents sont ensuite achemin®s vers des r®servoirs dôentreposage d®nomm®s 

réglementairement T ou S, où ils sont analysés, sur le plan radioactif et sur le plan chimique, 

avant dô°tre rejet®s, en respectant la r®glementation. 

 

Les eaux issues des salles des machines (groupe turbo-alternateur) ne sont pas 

considérées comme des effluents radioactifs au sens de la réglementation (article 2.3.3 de la 

décision n°2017-DC-0588). Ces eaux sont collectées sans traitement préalable vers des 

réservoirs dénommés réglementairement Ex où elles sont contr¹l®es avant dô°tre rejet®es. 

a. Règles spécifiques de comptabilisation 

Ces r¯gles sôappuient en premier lieu sur la d®finition de ç spectres de référence », en 

fonction du type de rejet (liquides ou atmosph®riques). Ces rejets sont constitu®s dôune liste 

de radionucléides à identifier par les moyens de mesure adéquats. Cette liste a été déterminée 
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par une ®tude r®alis®e de 1996 ¨ 1999 sur lôensemble du parc des CNPE dôEDF. Toutes les 

substances figurant dans plus de 90 % des analyses figurent dans cette liste. Des 

radionucl®ides comme lôiode, peu pr®sent dans les rejets, figurent également dans cette liste, 

mais pour des raisons historiques.  

La deuxième règle fondamentale consiste à déclarer obligatoirement une activité 

rejetée pour les radionucléides appartenant à ces différents « spectres de référence ». Les 

radionucléides dont lôactivit® mesur®e est inf®rieure au seuil de d®cision1 donnent lieu à une 

comptabilisation dôactivit® rejet®e ®gale au SD.  

Les cumuls mensuels sont établis par sommation des activités rejetées pour chacune  

des cat®gories dôeffluents du mois consid®ré (T, S, Ex). Les cumuls annuels sont égaux à la 

somme des cumuls mensuels. 

b. Spectre de r®f®rence des rejets dôeffluents radioactifs liquides 

Le bilan des rejets dôeffluents radioactifs liquides est déterminé pour chacune des 

quatre familles de radionucléides réparties comme suit : 

- le Tritium, 

- le Carbone 14,  

- les Iodes, 

- les autres produits de fission ou dôactivation ®metteurs b°ta et/ou gamma (PF-PA). 

 

Le tableau ci-dessous est un rappel du spectre de référence des rejets radioactifs 

liquides. 

 

Paramètres Radionucléide 

Tritium 3H 

Carbone 14 14C 

Iodes 131I 

Produits de fission et 

dôactivation 

54Mn 
63Ni 
58Co 

60Co 

110mAg 

123mTe 

124Sb 

125Sb 

134Cs 

137Cs 

                                                
1 Dôapr¯s le Bilan de lô®tat radiologique de lôenvironnement franais de lôIRSN : « Le seuil de décision est la 
valeur minimale que doit avoir la mesure dôun ®chantillon pour que le m®trologiste puisse « décider » 
que cette activit® est pr®sente et donc mesur®e. En dessous de cette valeur, lôactivit® de lô®chantillon 
est donc trop faible pour être estimée. Ce seuil de décision dépend de la performance et du 
rayonnement ambiant autour des moyens métrologiques utilisés. » 
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c. Cumul mensuel 

Le cumul mensuel des rejets dôeffluents radioactifs liquides est donné dans le tableau suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

131I 

(MBq) 

54Mn 

(MBq) 

63Ni 

(MBq) 

58Co 

(MBq) 

60Co 

(MBq) 

110mAg 

(MBq) 

123mTe 

(MBq) 

124Sb 

(MBq) 

125Sb 

 (MBq) 

134Cs 

(MBq) 

137Cs 

(MBq) 

Janvier 0,871 0,972 3,402 1,57 14, 1 5,70 1,66 0,856 2,39 0,853 2,11 

Février 1,19 1,35 4,869 3,81 25,2 8,67 1,83 1,22 3,34 1,17 2,11 

Mars 1,01 1,13 7,304 3,19 21,3 4,54 0,771 0,972 2,67 0,959 1,49 

Avril 0,985 1,33 7,878 6,69 28,5 5,10 0,827 1,03 2,89 1,03 2,11 

Mai 0,692 0,939 4,986 2,10 22,6 6,56 0,533 0,720 1,96 0,692 1,46 

Juin 1,18 5,94 17,14 19,5 104 66,10 0,940 1,28 3,55 1,27 4,14 

Juillet 0,603 2,81 9,482 24,9 22,9 16,4 0,477 0,673 1,73 0,645 1,49 

Août 1,14 2,98 13,39 18,90 36,10 25,80 0,911 1,20 3,27 1,18 1,77 

Septembre 1,22 1,81 8,026 8,17 18,1 16,2 0,991 7,12 3,48 1,31 1,47 

Octobre 1,53 2,27 8,266 6,77 20,3 15,8 1,20 1,84 4,25 1,54 1,89 

Novembre 1,02 1,19 1,963 2,64 10,7 6,76 1,26 1,09 2,90 1,04 1,24 

Décembre 0,910 2,40 8,512 4,10 35,5 46,4 0,719 1,54 2,72 0,933 2,96 

TOTAL 
ANNUEL 

12,40 25,10 95,20 102,00 359,00 224,00 12,10 19,50 35,20 12,60 24,20 
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Volumes rejetés 

(m3) 

Activité 

Tritium 

(GBq) 

Activité 

Carbone 14 

(MBq) 

Activités 

Iodes  

(MBq) 

Activités 

Autres PF 

et PA 

(MBq) 

Janvier 1,88E04 6,63E03 6,004E03 0,871 30,19 

Février 2,28E04 5,53E03 7,550E03 1,190 48,69 

Mars 1,82E04 2,16E03 3,279E03 1,013 36,99 

Avril 1,92E04 3,94E03 4,468E03 0,985 53,44 

Mai 2,80E04 3,48E03 1,608E03 0,692 37,57 

Juin 1,99E04 2,96E03 2,632E03 1,185 213,0 

Juillet 1,46E04 5,75E02 1,350E03 0,603 74,12 

Août 1,66E04 1,94E03 2,569E03 1,140 96,5 

Septembre 2,69E04 2,16E03 1,455E03 1,222 58,65 

Octobre 3,93E04 1,12E03 9,822E02 1,533 55,92 

Novembre 1,92E04 3,22E03 2,348E03 1,022 28,86 

Décembre 1,79E04 3,34E03 3,703E03 0,910 97,25 

TOTAL 
ANNUEL 

2,61E05 3,71E04 3,80E04 12,4 831 

 

Il a ®t® v®rifi® que les rejets ne pr®sentent pas dôactivit® volumique alpha globale 

dôorigine artificielle sup®rieure aux seuils de d®cision.  

 

d. Comparaison pluriannuelle et au prévisionnel 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejet de lôann®e 2020 avec les 

valeurs des années précédentes et celles du prévisionnel 2020.  

 

 

Rejets par catégorie de radionucléides (GBq) 

Tritium Carbone 14 Iodes 
Autres PA et 

PF 

2018 48 800 37,7 0,012 0,873 

2019 49 900 37,4 0,011 1,23 

2020 37 100 38 0,012 0,83 

Prévisionnel 

2020 
50 000 60 0,020 1,2 

 

Commentaires : Les rejets radioactifs liquides sont cohérents avec les valeurs du prévisionnel 

d®fini pour lôann®e 2020, compte tenu du temps effectif de fonctionnement des tranches. 
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e. Comparaison aux limites 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets de lôann®e 2020 avec les 

valeurs limites de rejets fixées par la décision ASN n° 2011-DC-0210.  

 Limites annuelles de rejet Rejet 

Paramètres Prescriptions Valeur Valeur annuelle (GBq) 

Tritium  Activité annuelle rejetée (GBq) 100 000 37 100 

Carbone 14 Activité annuelle rejetée (GBq) 260 38 

Iodes Activité annuelle rejetée (GBq) 0,6 0,012 

Autres PA et PF Activité annuelle rejetée (GBq) 36 0,83 

 

Commentaires : Les limites réglementaires de rejets ont été respectées. 

 

f. Surveillance des eaux de surface 

Des pr®l¯vements dôeau de la Loire sont r®alis®s lors de chaque rejet dôeffluents 

liquides radioactifs (à mi-rejet). Des prélèvements journaliers sont également réalisés en 

dehors des p®riodes de rejet. Plusieurs analyses sont r®alis®es sur ces ®chantillons dôeau 

filtrée (mesure de lôactivit® b°ta globale, du tritium et de la teneur en potassium sur lôeau et 

mesures de lôactivit® b°ta globale sur les mati¯res en suspension). Ces analyses permettent 

de sôassurer du respect des valeurs dôactivit® volumique limites fix®es par la r®glementation. 

Les résultats des mesures r®alis®es sur les eaux de surface pour lôann®e 2020 sont 

donnés dans le tableau suivant (valeurs moyennes et maximales). 

 

Paramètre 

analysé 

Activité volumique horaire à mi-rejet 
Activité volumique : moyenne 

journalière 

 

Valeur 

moyenne 

mesurée 

en 2020 

Valeur 

maximale 

mesurée 

en 2020 

Limite 

réglementaire 

Valeur 

moyenne 

mesurée 

en 2020 

Valeur 

maximale 

mesurée 

en 2020 

Limite 

réglementaire 

Eau filtrée 

Activité 

bêta 

globale 

0,181 

Bq/L 

0,392 

Bq/L 
2 Bq/L - - - 

Tritium 40 Bq/L 125 Bq/L 280 Bq/L 38 Bq/L 121 Bq/L 
140(1) / 100(2)  

Bq/L 

Potassium 3,87 mg/L 4,60 mg/L - - - - 

Matières en 

suspension 

Activité 

bêta 

globale 

0,038 

Bq/L 

0,115 

Bq/L 
- - - - 

(1) en pr®sence de rejets radioactifs / (2) en lôabsence de rejets radioactifs  
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Commentaires : Les mesures de surveillance dans les eaux de surface pour lôann®e 2020 

sont coh®rentes avec les valeurs attendues du fait des rejets dôeffluents autoris®s du CNPE. 

Les mesures dôactivit® b°ta globale et de lôactivit® en tritium dans lôeau sont tr¯s inf®rieures 

aux limites réglementaires. 

 

2. Rejets dôeffluents liquides chimiques  

Le fonctionnement d'un CNPE nécessite l'utilisation de substances chimiques et donne 

lieu à des rejets chimiques par voie liquide dans l'environnement. 

Ces rejets dôeffluents chimiques sont issus :  

- des produits de conditionnement des circuits primaire, secondaire et auxiliaires utilisés 

pour garantir lôint®grit® des mat®riels contre la corrosion (rejets chimiques associ®s aux 

effluents radioactifs ou non) 

- de la production dôeau d®min®ralis®e,  

- du traitement des eaux vannes (eaux rejetées par les installations domestiques),  

- des traitements des circuits du refroidissement ¨ lôeau brute contre les d®p¹ts de tartre 

et le développement des micro-organismes.  

Les principales substances utilisées sont :   

- lôacide borique (H3BO3) : le bore contenu dans cet acide est « avide » des neutrons 

produits lors de la r®action nucl®aire. Côest une substance neutrophage, qui permet 

donc le contrôle de la réaction de fission et donc le pilotage du réacteur. Ce bore est 

dissous dans lôeau du circuit primaire. 

- la lithine (LiOH) : ce produit est utilisé pour maintenir le pH du circuit primaire. En effet, 

le bore est sous forme acide. Pour éviter les effets de corrosion liés à cet acide, de la 

lithine est ajout®e ¨ lôeau du circuit primaire afin dôajuster le pH ¨ celui de moindre 

corrosion. La concentration en lithine est donc directement liée à celle du bore. 

- lôhydrazine (N2H4) : ce produit est utilisé principalement dans le circuit secondaire 

comme un agent anti-oxydant. Il permet dô®liminer lôoxyg¯ne dissous dans le m®lange 

eau-vapeur, et ainsi maintenir là aussi un pH de moindre corrosion du circuit 

secondaire. 

- La morpholine (C4H9NO), lô®thanolamine (C2H7NO) et lôammoniaque (NH4OH) sont des 

amines volatiles qui peuvent être employées, seules ou en combinaison, pour 

maintenir le bon pH dans le circuit secondaire. Elles compl¯tent lôaction de lôhydrazine. 

Le mode de conditionnement du circuit secondaire a évolué avec les années pour tenir 

compte du retour dôexp®rience interne et ®tranger. Lô®thanolamine (C2H7NO), utilisée 

sur quelques CNPE, constitue une alternative intéressante à la morpholine, en 

particulier pour la protection des pièces internes des générateurs de vapeur et des 

purges des sécheurs-surchauffeurs de la turbine. 

- le phosphate trisodique (Na3PO4) : comme lôhydrazine, le phosphate est utilisé pour le 

conditionnement des circuits de refroidissement intermédiaires.  

- les détergents : ces produits sont régulièrement utilisés pour le nettoyage des locaux 

industriels ; quôils soient en ou hors zone contr¹l®e. Ils sont ®galement utilisés à la 

laverie du CNPE pour le nettoyage des tenues dôintervention. 

Par ailleurs, lôabrasion et la corrosion naturelles des tubes en laiton des condenseurs peut 

entraîner des rejets de cuivre et de zinc.  
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Les autres rejets chimiques réglement®s ont pour origine lôinstallation de production dôeau 

d®min®ralis®e, le traitement des eaux vannes et us®es, dans la station dô®puration, ainsi que 

le traitement des eaux potentiellement huileuses issues de la salle des machines, des 

transformateurs principaux. Les rejets des eaux pluviales également réglementés au niveau 

des émissaires de rejet.  

 

Les circuits ferm®s de refroidissement des condenseurs v®hiculent de lôeau chaude 

dans laquelle peuvent se développer des salissures et des micro-organismes. Pour limiter 

leurs d®veloppements pendant la p®riode estivale, un traitement biocide est mis en îuvre 

dans les circuits fermés de refroidissement des condenseurs.  

Il existe également des rejets chimiques résultant du traitement contre la prolifération des 
amibes Naegleria fowleri et des légionelles Legionella pneumophila qui sont : 

- des composés liés à la fabrication de la monochloramine sur CNPE, tels que le sodium, 

les chlorures et l'ammonium issus respectivement de lôhypochlorite de sodium (NaOCl) 

et de lôammoniaque (NH4OH), 

- des composés issus de la réaction du chlore de la monochloramine avec les matières 

organiques présentes dans l'eau circulant dans les circuits de refroidissement, tels que 

les AOX (dérivés organo-halogénés), 

- des nitrites et nitrates li®s ¨ la d®composition de la monochloramine et ¨ lôoxydation de 

lôazote r®duit (ammonium). 

Le résiduel en chlore total à maintenir en sortie de condenseur (paramètre de pilotage) 

est ¨ lôorigine du flux de Chlore R®siduel Total (CRT). 

 

a. Etat des connaissances sur la toxicité de la morpholine et de ses 
produits dérivés 

Une évolution des connaissances sur la toxicité de la morpholine a été identifiée en 

2019. De m°me, une substance form®e ¨ partir de la r®action de nitrosation dôun sous-produit 

de la morpholine a été identifiée récemment. Ces évolutions sont présentées ci-après.  

Les principaux effets connus sont également rappelés ci-après.  

- La morpholine a des propriétés irritantes (respiratoire, oculaire et cutané) et corrosives. 

Une Valeur Toxicologique de Référence (VTR) chronique par voie orale de 0,12 

mg/kg/j a ®t® ®tablie par lôANSES en 2019. Une mise ¨ jour de lô®valuation de risque 

sanitaire suite à la prise en compte de cette VTR pour la morpholine a été réalisée. Elle 

conclut à une absence de risque sanitaire pour les populations riveraines et à des 

concentrations ajout®es faibles dans lôenvironnement.  

 

- Les produits de dégradation de la morpholine sont constitués de composés  

carbonés : ions acétates, formiates, glycolates et oxalates, ainsi que de composés 

azotés : diéthanolamine, éthanolamine, méthylamine, pyrrolidine, diéthylamine, 

éthylamine, N-nitrosomorpholine. Il sôagit de substances qui sont faiblement toxiques 

dans les conditions de rejet. Aucune VTR issue des bases de données de référence 

nôest associ®e ¨ ces substances ¨ lôexception de la N-nitrosomorpholine.  
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- De plus, la morpholine peut notamment être transformée in vivo en  

N-nitrosomorpholine en présence de nitrites. Une VTR chronique par voie orale pour 

la N-nitrosomorpholine de 4 (mg/kg/j)-1 a ®t® ®tablie par lôANSES en 2012. 

 

- De même, la pyrrolidine peut être transformée in vivo en N-nitrosopyrrolidine. Il sôagit 

dôune substance form®e ¨ partir de la r®action de nitrosation dôun sous-produit de la 

morpholine, la pyrrolidine. Une VTR chronique par voie orale pour la  

N-nitrosopyrrolidine de 2,1 (mg/kg/j)-1 a ®t® ®tablie par lôUS EPA en 1987. Une mise ¨ 

jour de lô®valuation de risque sanitaire suite à la prise en compte de cette substance a 

été réalisée. Elle conclut à une absence de risque sanitaire pour les populations 

riveraines et ¨ des concentrations ajout®es faibles dans lôenvironnement. 

Lô®tude dôimpact nôa pas mis en évidence de risque sanitaire attribuable aux rejets liquides de 

morpholine et de ses produits dérivés. 

 

b. Règles spécifiques de comptabilisation  

En application de l'article 3.2.7. -I. de la décision ASN n° 2013-DC-0360 modifiée, une 

nouvelle règle est appliquée à compter du 1er janvier 2015 pour la comptabilisation des 

quantités de substances chimiques rejetées. Cette nouvelle règle consiste à retenir par 

convention une  valeur de concentration égale à la limite de quantification divisée par deux 

lorsque le résultat de la mesure est en dessous de la limite de quantification des moyens 

m®trologiques employ®s pour effectuer lôanalyse. 
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c. Rejets dôeffluents liquides chimiques via « lôouvrage de rejet principal è 

 

i. Cumul mensuel 

Le cumul mensuel des rejets chimiques transitant par lôouvrage de rejet principal est donné dans le tableau suivant :  

 

Acide 

borique 

(kg) 

Morpholine 

(kg) 

Hydrazine 

(kg) 

Détergents 

(kg) 

Azote(1) 

(kg) 

Phosphates 

(kg) 

Sodium(2) 

(kg) 

Chlorures
(3) (kg) 

Métaux 

totaux(4) (kg) 

Sulfates(5) 

(kg) 
MES (kg) DCO (kg) 

Janvier 1,11E03 5,71E01 9,19E-02 2,32E-01 2,24E02 4,17E01 3,10E03 7,00E02 1,13E03 7,18E03 1,88E01 5,63E01 

Février 1,17E03 5,47E01 1,85E-01 2,81E-01 2,12E02 3,26E01 3,90E03 9,40E02 1,29E03 9,52E03 6,92E01 2,29E02 

Mars 4,86E02 5,49E01 1,46E-01 2,61E-01 1,99E02 3,32E01 2,61E03 4,72E02 6,36E02 5,95E03 1,82E01 2,47E02 

Avril 1,38E03 5,00E01 1,31E-01 3,28E-01 2,14E02 3,59E01 5,65E03 4,94E03 5,48E02 7,62E03 1,93E01 1,26E02 

Mai 6,98E02 9,82E01 1,81E-01 2,08E-01 1,09E02 1,19E01 1,18E04 1,35E04 8,74E02 1,02E04 2,80E01 1,22E02 

Juin 5,54E02 6,16E01 1,16E-01 4,10E-01 1,21E02 9,73E00 1,13E04 1,38E04 5,72E02 7,62E03 2,81E01 1,27E02 

Juillet 4,39E02 3,81E01 8,47E-02 5,74E-01 1,36E02 1,71E01 1,78E04 2,43E04 6,27E02 6,31E03 2,01E01 2,16E02 

Août 4,73E02 2,99E01 6,25E-02 3,12E-01 1,35E02 2,11E01 1,62E04 2,11E04 7,17E02 7,83E03 1,66E01 1,00E02 

Septembre 7,63E02 4,99E01 1,38E-01 4,65E-01 4,70E01 2,18E01 1,06E04 9,14E03 1,43E03 1,40E04 3,49E01 1,83E02 

Octobre 6,91E02 1,20E02 5,04E-01 5,27E-01 1,07E02 9,77E00 7,25E03 1,63E03 1,45E03 1,73E04 7,42E01 2,45E02 

Novembre 6,86E02 4,39E01 1,36E-01 2,45E-01 1,97E02 2,79E01 3,15E03 7,00E02 1,31E03 8,00E03 1,81E01 7,30E01 

Décembre 1,16E03 2,94E01 1,59E-01 2,42E-01 2,31E02 9,64E00 3,01E03 6,45E02 1,91E03 7,14E03 3,73E01 1,82E02 

TOTAL 

ANNUEL 
9,61E03 6,88E02 1,93E00 4,08E00 1,93E03 3,87E02 9,64E04 9,18E04 8,94E03 1,09E5 3,83E02 1,91E03 
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Aluminium 

(kg) 
Chrome  

(kg) 
Cuivre 

(kg) 
Fer 
(kg) 

Manganèse 
(kg) 

Nickel 
(kg) 

Plomb 
(kg) 

Zinc 
(kg) 

AOX 
(kg) 

CRT 
(kg) 

Ammonium 
(kg) 

Nitrites 
(kg) 

Nitrates 
(kg) 

EDTA 
(kg) 

CCI 
(kg) 

Janvier 4,50E-01 4,67E-02 0,25 1,18 0,133 0,0467 0,0191 2,290 0 0 0 0 0 0 0,073 

Février 6,70E-01 5,74E-02 0,380 1,610 0,223 0,0574 0,040 2,640 0 0 0 0 0 0 0,07 

Mars 6,30E-01 4,57E-02 1,54 1,640 0,566 0,177 0,085 1,320 0 0 0 0 0 0 0 

Avril 7,90E-01 5,76E-02 1,89 1,540 0,642 0,08 0,0224 3,14 5,22 120 1,52E02 2,68E01 3,03E03 0 0 

Mai 7,00E-01 6,99E-02 0,560 1,320 0,570 0,0699 0,0278 3,160 63,5 38,1 1,25E02 2,25E01 1,14E04 0 0 

Juin 1,29E+00 5,03E-02 2,40 2,060 0,550 0,0503 0,0380 2,780 22,2 170 1,95E01 2,30E01 1,31E04 0 0 

Juillet 2,12E-01 3,63E-02 0,680 1,35 0,540 0,0363 0,0151 1,400 34,8 14,4 0 7,34E00 2,09E04 0 0 

Août 5,90E-01 4,19E-02 1,78 2,87 0,620 0,0419 0,0969 2,080 27,4 48,6 0 2,76E00 1,91E04 0 0,44 

Septembre 4,20E-01 6,70E-02 0,680 2,410 0,670 0,0670 0,0630 3,100 7,46 10,3 2,52E01 6,91E00 3,67E03 0 0,139 

Octobre 4,80E-01 9,90E-02 0,700 1,670 0,520 0,1320 0,0389 1,740 0 0 0 0 0 0 2,34 

Novembre 1,93E-01 4,83E-02 0,245 1,020 0,163 0,150 0,0383 0,620 0 0 0 0 0 0 0 

Décembre 1,79E-01 4,54E-02 0,320 0,950 0,123 0,0454 0,0179 0,320 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 

ANNUEL 
6,60E00 6,66E-01 11,42 19,63 5,32 0,954 0,502 24,59 161 401 3,21E02 8,94E01 7,20E04 0 3,062 

 
(1) La valeur donnée correspond à la somme des rejets azote issus des réservoirs SEK/KER. 

(2) La valeur donnée correspond à la somme des rejets sodium issus des réservoirs SEK/KER, du traitement biocide et des rejets de la station de déminéralisation. 

(3) La valeur donnée correspond à la somme des rejets chlorures issus du traitement biocide et des rejets de la station de déminéralisation. 

(4) La valeur donnée correspond à la somme des rejets métaux totaux issus des réservoirs SEK/KER et des Cuivre/Zinc issues de lôusure des condenseurs. 

(5) La valeur donnée correspond à la somme des rejets sulfates issus des rejets de la station de déminéralisation. 
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ii. Comparaison pluriannuelle et au prévisionnel 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets dôeffluents non 

radioactifs liquides issus des réservoirs T, S et Ex de lôann®e 2020 avec les valeurs des années 

précédentes et celles du prévisionnel 2020. 

 

Substances Unité 2018 2019 2020 
Prévisionnel 

2020 

Acide borique kg  10 100 11 700 9610 11 000 

Morpholine kg  827 682 688 820 

Hydrazine kg 1,63 1,4 1,93 2,0 

Détergents kg 6,59 3,0 4,08 5,0 

Azote kg 2 320 1 930 1930 2 300 

Phosphates kg 306 211 387 350 

Sodium kg 1070 894 725,23 950 

Métaux totaux kg 76,9 88,7 69,7 65 

 

Commentaires : Le prévisionnel de rejets a été dépassé pour deux substances issues des 

réservoirs T, S et Ex : métaux totaux et phosphates. 

- Pour les métaux totaux, le dépassement est lié à des opérations de rinçage de 

réservoirs. Ces effluents nôont pas été pris en compte dans le calcul du prévisionnel 

2020. 

- Pour les phosphates, le d®passement est li® ¨ une in®tanch®it® au niveau dôun 

échangeur du système de réfrigération intermédiaire des auxiliaires conventionnels. 

Pour les autres paramètres, les rejets sont du même ordre de grandeur que les années 

précédentes et conformes aux hypothèses de calcul du prévisionnel de rejets. 

 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets dôeffluents non 

radioactifs liquides issus de la station de production dôeau d®min®ralis®e de lôann®e 2020 avec 

les valeurs des années précédentes et celles du prévisionnel 2020. 

Substances Unité 2018 2019 2020 
Prévisionnel 

2020 

Chlorures kg 8630 9136 14120 10 000 

Sodium kg 37400 44589 45327 42 000 

Sulfates kg 96900 108360 109000 110 000 

 

Commentaires : Les rejets issus de la station de déminéralisation sont supérieurs au 

prévisionnel pour deux substances : chlorures et sodium. Ces dépassements sont liés aux 

opérations de redémarrage concomitantes de plusieurs tranches en fin dôann®e 2020. 

 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets dôeffluents non 

radioactifs liquides issus de lôusure des condenseurs de lôann®e 2020 avec les valeurs des 

années précédentes et celles du prévisionnel 2020. 
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Substances Unité 2018 2019 2020 
Prévisionnel 

2020 

Cuivre kg 8570 10671 9017 10 000 

Zinc kg 2300 4202 3400 3 500 

 

Commentaires : Les rejets en cuivre et zinc sont du même ordre de grandeur que les années 

précédentes et sont conformes aux hypothèses de calcul.  

Dôune ann®e sur lôautre, des variations des quantit®s rejet®es peuvent °tre observ®es. En 

effet, les rejets de cuivre et de zinc sont issus de lôabrasion des condenseurs en laiton des 

tranches 2 et 4, sous lôeffet des mati¯res en suspension (MeS) contenues dans lôeau de Loire. 

La concentration en MeS de lôeau de Loire est tr¯s variable et a tendance ¨ augmenter ¨ 

chaque variation à la hausse du débit.  

 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets dôeffluents non 

radioactifs liquides issus du traitement biocide à la monochloramine de lôann®e 2020 avec les 

valeurs des années précédentes et celles du prévisionnel 2020. 

Substances Unité 2018 2019 2020 
Prévisionnel 

2020 

Chlorures kg 153 000 88 849 77 714 120 000 

Sodium kg 99 200 57 664 50 350 80 000 

AOX kg 537 327 161 420 

THM* 0* 0* 0* 0* * 

CRT kg 313 11,6 401 280 

Ammonium kg 730 150 321 200 

Nitrites kg 630 4,76 89,4 300 

Nitrates kg 140 000 81 644 71 990 110 000 

Chlore libre* 0* 0* 0* 0* * 

Sulfates* 0* 0* 0* 0* * 

(*) Param¯tre r®glement® en cas de mise en îuvre de chloration massive acidifi®e. 

 

Commentaires : Les rejets des substances chimiques issues du traitement biocide sont 

inférieurs au prévisionnel excepté pour les paramètres CRT et ammonium. 

Les différences par rapport au prévisionnel sont dues à des modifications de la stratégie de 

traitement lors d'un arrêt de la tranche 3 conduisant à effectuer un traitement à froid pour 

permettre la maîtrise des colonisations amibes et légionelles. 
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iii. Comparaison aux limites  

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets de lôann®e 2020 avec 

les valeurs limites de rejets fixées par la décision ASN n° 2011-DC-0210.  

 Limite Rejet Limite Rejet Limite Rejet Limite Rejet 

Substances 

Concentration 

maximale ajoutée 

dans lôouvrage de 

rejet principal 

(mg/L) 

Valeur 

maximale 

calculée 

Flux 24h 

(kg) 

Valeur 

maximale 

(kg) 

Flux 2h 

(kg) 

Valeur 

maximale 

(kg) 

Flux 

annuel 

ajouté 

(kg) 

Flux 

annuel 

(kg) 

Acide borique 79 2,3 2860 520 570 58 24200 9610 

Morpholine 3,4 0,15 27 9,90   2000 688 

Hydrazine 0,14 0,0014 1 0,12   30 1,93 

Détergents 12 0,00084 780 0,18 83 0,024 8100 4,08 

Azote 10 0,4 71 18   9800 1930 

Phosphates 11 0,17 175 11 81 5,30 730 387 

Sodium 58 2,43 1980 1130     

Chlorures 24 3,05 1750 1442     

Métaux totaux 0,84 0,42 72 (1) 126   29300 12500 

Sulfates 65 2,61 1360 1123,1     

MES 4,8 0,016 150 6,53     

DCO 12 0,087 530 30,9     

EDTA       300 0 

CCI       30 3,06 

Cuivre 0,46 0,012 40 (2) 70     

Zinc 0,29 0,0077 25 (3) 57     

AOX* 0,22 0,007 19 (4) 3,67   1245 161 

THM* 0,21 0 7 0 1,5 0   

CRT* 0,58 0,09 50 32,29   4500 401 

Ammonium* 

10 

0,103 90 44,03     

Nitrites* 0,0712 70 9,12     

Nitrates* 2,55 1520 802,88     

Chlore libre* 0,1 0       

* : traitement biocide à la monochloramine 
(1) Les flux 24h et la concentration ajoutée dans l'ouvrage de rejet peuvent être dépassés 56 jours par an, dont 49 jours durant 
lesquels les limites sont portées à 137 kg et 1,6 mg/L et 7 jours durant lesquels les limites sont portées à 345 kg et 4 mg/L. En 
cas de chloration massive à pH contrôlé, soit au maximum 4 fois par an, les limites de 345 kg et 4 mg/L sont portées à 415 kg et 
4,9 mg/L. 
 
(2) Les flux 24h et la concentration ajoutée dans l'ouvrage de rejet peuvent être dépassés 56 jours par an, dont 49 jours durant 
lesquels les limites sont portées à 70 kg et 0,81 mg/L et 7 jours durant lesquels les limites sont portées à 192 kg et 2,3 mg/L. 

 
(3) Les flux 24h et la concentration ajoutée dans l'ouvrage de rejet peuvent être dépassés 56 jours par an, dont 49 jours durant 

lesquels les limites sont portées à 60 kg et 0,69 mg/L et 7 jours durant lesquels les limites sont portées à 146 kg et 1,7 mg/L. En 

cas de chloration massive à pH contrôlé, soit au maximum 4 fois par an, les limites de 146 kg et 1,7 mg/L sont portées à 217 kg 

et 2,5 mg/L. 
 
(4)  Les limites du flux 24h et de la concentration ajoutée dans l'ouvrage de rejet sont portées respectivement à : 27 kg et 0,31 
mg/l en cas de traitement à la monochloramine renforcé ; 117 kg et 3 mg/l en cas de chloration massive.  
Lorsque le traitement ¨ la monochloramine est mis en îuvre quand le débit de la Loire est inférieur à 47 m3/s, la concentration 
moyenne journalière ajoutée en Loire est limitée à 0,007 mg/l.  
Lorsqu'une chloration massive est réalisée quand le débit de la Loire est inférieur à 60 m3/s, la concentration moyenne journalière 
ajoutée en Loire est limitée à 0,023 mg/l.  
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Lôarticle 5.3.1 de la d®cision ASN nÁ2017-DC-0588 demande une évaluation de la 

quantité annuelle de lithine rejetée. En 2020, la quantité de lithine rejetée par le CNPE de 

Dampierre-en-Burly est évaluée à 0,21 kg.  

 

Commentaires : Les rejets liquides chimiques respectent les valeurs limites annuelles de rejet 

de la décision ASN n° 2011-DC-0210.  

 

3. Principales opérations de maintenance intervenues sur les 
équipements et ouvrages de rejets liquides  

 

Lôann®e 2020 nôa pas ®t® concern®e par des actions de maintenance (hors 

maintenance programmée) et aucune intervention ou opération de maintenance anticipée 

nôont ®t® n®cessaires. 

 

4. Op®rations exceptionnelles de rejets dôeffluents liquides  

 

Le CNPE de Dampierre-en-Burly nôa pas r®alis® dôop®ration exceptionnelle de rejet 

dôeffluents liquides chimiques en 2020. 
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III. Rejets thermiques 

Dans un CNPE, le fluide « eau-vapeur » du circuit secondaire suit un cycle 

thermodynamique au cours duquel il ®change de lô®nergie thermique avec deux sources de 

chaleur, lôune chaude, lôautre froide.  

Le circuit assurant le refroidissement du condenseur (circuit tertiaire) constitue la 

source froide dont la température varie entre 0 °C et 30 °C environ. La source froide, 

nécessaire au fonctionnement, peut être apportée : 

- soit directement par lôeau pr®lev®e en rivi¯re ou en mer dans un circuit dit ouvert, 

- soit indirectement par lôair ambiant au moyen dôun a®ror®frig®rant dans un circuit dit 

fermé.  

Lorsque le CNPE est situé sur un cours dôeau ¨ grand d®bit, en bord de mer ou sur un 

estuaire, lôeau pr®lev®e ¨ lôaide de pompes de circulation passe dans les nombreux tubes du 

condenseur o½ elle sô®chauffe avant dô°tre restitu®e int®gralement au milieu aquatique.  

Lô®chauffement de lôeau (®cart de temp®rature entre la sortie et lôentr®e : ȹTÁC) est li® 

¨ la puissance thermique (Pth) ¨ ®vacuer au condenseur et du d®bit dôeau brute au condenseur 

(Q). 

Afin de r®duire le volume dôeau pr®lev®e et limiter lô®chauffement du milieu aquatique, 

le refroidissement des CNPE implantés sur des cours dôeau ¨ faible ou moyen d®bit est assur® 

en circuit ferm® au moyen dôa®ror®frig®rants. Dans un aéroréfrigérant, une grande part de la 

chaleur extraite du condenseur est transf®r®e directement ¨ lôatmosph¯re sous forme de 

chaleur latente de vaporisation (75 %) et sous forme de chaleur sensible (25 %). Le reste de 

la chaleur est rejet® au cours dôeau par la purge. La purge de lôa®ror®frig®rant constitue donc 

le rejet thermique de lôinstallation. 

Les contr¹les destin®s ¨ sôassurer du respect des limites r®glementaires sôappuient sur 

des mesures de temp®ratures r®alis®es dans le rejet et dans lôenvironnement ou sur des 

calculs effectués à partir de paramètres physiques tels que le rendement thermodynamique, 

lô®nergie ®lectrique produite, les d®bits de rejet et du cours dôeau.  
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1. En conditions climatiques normales 

Les rejets thermiques issus du circuit de refroidissement du CNPE de Dampierre-en-

Burly et des différents circuits secondaires nécessaires à son fonctionnement doivent 

respecter les limites fixées dans la décision ASN n°2011-DC-0210. 

Le CNPE de Dampierre-en-Burly réalise en continu des mesures de températures en 

amont, au rejet et en aval du CNPE et un suivi des rejets thermiques conformément aux 

autorisations de rejet en vigueur (échauffement moyen journalier). Le bilan des valeurs 

mensuelles de ce paramètre pour lôann®e 2020 sont présentés dans le tableau suivant : 

 

Echauffement moyen 

journalier calculé 

(°C) 

 Max Min Moy 

Janvier 0,27 0,07 0,16 

Février 0,19 0,06 0,13 

Mars 0,21 0,02 0,11 

Avril 0,25 0,05 0,20 

Mai 0,89 0,01 0,13 

Juin 0,26 0,01 0,09 

Juillet 0,28 0,01 0,12 

Août 0,34 0,12 0,23 

Septembre 0,51 -0,04 0,22 

Octobre 0,29 0,06 0,19 

Novembre 0,62 0,19 0,39 

Décembre 0,63 0,11 0,31 

 

2. Comparaison aux limites 

Les rejets thermiques doivent respecter les limites fix®es ¨ lôarticle [EDF-DAM-137] de 

la décision ASN n° 2011-DC-0210. 

Paramètres Unité Limite en vigueur Valeurs maximales 

Echauffement moyen 
journalier calculé 

°C 1,0 0,89 

 

Commentaire : la limite réglementaire associée aux rejets thermiques a toujours été 

respectée. 

3. Principales opérations de maintenance intervenues sur les 
équipements et ouvrages de rejets thermiques 

Lôann®e 2020 nôa pas ®t® concern®e par des actions de maintenance (hors 

maintenance programmée) et aucune intervention ou opération de maintenance anticip®e nôa 

été nécessaire. 
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Partie V - Prévention du risque microbiologique 

 

Le CNPE de Dampierre-en-Burly peut être confronté au risque de prolifération de 

micro-organismes pathogènes pour lôhomme, comme les amibes ou les légionelles, qui sont 

naturellement présents dans les cours dôeau en amont des installations et transitent par les 

circuits de refroidissement. 

Ces micro-organismes trouvent en effet un terrain de développement favorable dans 

lôeau des circuits de refroidissement dits çsemi ferm®s è des CNPE. Ces circuits de 

refroidissement, équipés de tours aéroréfrigérantes, sont soumis depuis le 1er avril 2017 à une 

réglementation commune, la décision ASN n° 2016-DC-0578 relative à la prévention des 

risques résultant de la dispersion de micro-organismes pathogènes, qui fixe des seuils à partir 

desquels des actions doivent être menées afin de rétablir les concentrations à des niveaux 

inférieurs. 

Afin de limiter ces proliférations, le CNPE de Dampierre-en-Burly applique un traitement 

biocide ¨ lôeau des circuits de refroidissement depuis lôann®e 2000. Dans lôobjectif de limiter 

lôimpact sur lôenvironnement de ce traitement par injection de monochloramine, le CNPE de 

Dampierre-en-Burly développe depuis plusieurs années une méthodologie de traitement 

s®quentiel au lieu dôune injection continue. Cette méthode permet de maîtriser le risque 

microbiologique tout en diminuant de façon notable les quantités de produits chimiques 

rejetés. 

Les r®sultats microbiologiques indiqu®s sont issus de lôexigence 5.4.1 de la décision 

ASN n°2016-DC-0578 dite « Amibes Légionelles ». Pour corréler les résultats 

microbiologiques et le traitement biocide associés mis en place sur les CNPE, les exigences 

des décisions individuelles des CNPE liées à la surveillance et aux résultats de mesures du 

traitement biocide sont présentées également ci-dessous.  
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I. Bilan annuel des colonisations en circuit 

Les valeurs maximales observées en 2020 en Legionella pneumophila mesurées en 

bassin et en Naegleria fowleri calculées en aval dans le fleuve sont détaillées dans le tableau 

ci-dessous.  

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila et 

en Naegleria fowleri calculés en aval dans le fleuve sont détaillés en annexe 1.  

 

Paramètre 
Valeur maximale 

observée en 2020 
Seuil dôaction 

Legionella 

pneumophila 
Tranche 1 400 UFC/L 10 000 UFC / L 

Legionella 

pneumophila 
Tranche 2 90 000 UFC/L 5 000 000 UFC/L 

Legionella 

pneumophila 
Tranche 3 <5000 UFC/L 10 000 UFC/L 

Legionella 

pneumophila 
Tranche 4 1 100 000 UFC/L 5 000 000 UFC/L 

Naegleria fowleri 25 N.fowleri / L 100 N.fowleri / L 

 

Pendant toute la durée du suivi microbiologique, la concentration en Naegleria fowleri 

calculée dans la Loire après dilution du rejet nôa jamais atteint la valeur limite de 100 Nf/L. 

 

La concentration en Legionella pneumophila nôa jamais atteint le seuil dôaction de 

10 000 UFC/L au niveau des tranches 1 et 3. 

 

Concernant la tranche 4, il a été constaté plusieurs dépassements des 100 000 UFC/L 

sans dépasser le seuil de 5 000 000 UFC/L. Le seuil des 100 000 UFC/L nôest applicable aux 

tranches ne disposant pas de traitement (tranches 2 et 4) quô¨ partir du 01/01/2022 

conformément à l'article 6.2 de la décision n°2016-DC-0578. Une vérification par un organisme 

agréé a ainsi été effectuée suite au dépassement des 100 000 UFC/L au niveau de la  

tranche 4.  

 

Les tranches 2 et 4 du CNPE de Dampierre-en-Burly ne disposent pas de traitement 

biocide. Les résultats en Legionella pneumophila diffèrent généralement de ceux des tranches 

1 et 3 et plus particulièrement durant les périodes estivales. Cette différence est due au 

traitement biocide pratiqué sur les tranches 1 et 3 pour lutter contre les amibes ; celui-ci agit 

également sur la prolifération des légionelles.  

 

Pour garantir des niveaux de colonisation en légionelles inférieurs aux valeurs 

observées en 2020  et  respecter  les  exigences  de  la  décision  ASN  n°2016-DC-0578  au  

01/01/2022,  le  CNPE  de Dampierre-en-Burly a d®pos® une demande dôautorisation de 

traitement chimique au titre de lôarticle 26  du  d®cret  nÁ007-1557 du  2  novembre  2007 pour  

pouvoir  mettre  en  exploitation  des  stations  de traitement biocide sur les tranches 2 et 4. 
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II. Synthèse des traitements biocides et rejets associés 

Les données concernant les rejets associés aux traitements biocides se trouvent dans 

la Partie IV- Rejets dôeffluents.  

 La stratégie de traitement préventif estival communiqu®e en d®but dôann®e consistait 

en un traitement continu, suivi dôun traitement s®quentiel. Le traitement s®quentiel consiste en 

une injection continue de 12 heures par jour. Le traitement est démarré et arrêté sur des 

critères basés sur les niveaux de colonisations en amibes Naegleria fowleri et les 

concentrations en légionelles Legionella pneumophila.  

Donn®es dôensemble de la campagne de traitement 2020 :  

 

Paramètres N°1 N°3 

Date de démarrage 

et dôarr°t  du 

traitement préventif 

23/04 au 27/04 24/04 au 07/09 

Date dôarr°t de 

Tranche  

(début et fin) 

25/04 au 29/10 07/09 au 08/10 

Nombre de jour de 

traitement continu  
5 90 

Nombre de jour de 

traitement séquentiel 
0 40 

Date de mise en 

îuvre du traitement 

renforcé 

/ / 

Nombre de jours de 

Chloration massive 
0 0 

CRT moyen sortie 

condenseur (mg/L) 
0,236 0,29 

Consommation réelle 

dôeau de Javel (m3) 
540,3 

Consommation réelle 

dôammoniaque (m3) 
113,7 

 

Les approvisionnements en r®actifs se sont d®roul®s comme pr®vu et nôont pas pos® 

de difficulté particulière.  
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Partie VI - Surveillance de lôenvironnement 

I. Surveillance de la radioactivité dans lôenvironnement 

EDF met en place depuis la mise en service de chaque CNPE un programme de 

surveillance de la radioactivit® dans lôenvironnement du CNPE. Cette surveillance consiste à 

pr®lever des ®chantillons, ¨ des fins dôanalyse, dans les ®cosyst¯mes proches du CNPE, sous 

et hors des vents dominants, en amont et en aval des rejets liquides et dans les eaux 

souterraines. Ces mesures, associ®es ¨ un contr¹le strict des rejets dôeffluents radiologiques, 

permettent de sôassurer de lôabsence dôimpact sur lôhomme et lôenvironnement comme 

d®montr® dans lô®tude dôimpact.  

La surveillance radiologique de lôenvironnement remplit trois fonctions principales. 

Une fonction dôalerte assur®e au moyen de mesures en continu. Elle permet la 

détection précoce de toute évolution atypique dôun ou plusieurs param¯tres environnementaux 

en lien avec lôexploitation des installations afin de déclencher les investigations et, si 

n®cessaire, des actions de pr®vention (arr°t du rejeté) ; 

Une fonction de contrôle du bon fonctionnement global des installations au travers des 

paramètres que la réglementation demande de suivre à différentes fréquences. Les résultats 

des analyses sont comparés, soit aux limites autorisées, soit à des valeurs repères (seuil de 

détection des appareils de mesure, bruit de fond naturelé) ; 

Une fonction de suivi et dô®tude visant ¨ sôassurer de lôabsence dôimpact ¨ long terme 

des pr®l¯vements et des rejets sur les ®cosyst¯mes terrestre et aquatique. Côest lôobjet des 

campagnes de mesures saisonnières de radioécologie. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés à des fréquences variables en cohérence 

avec les objectifs assign®s ¨ la mesure (alerte, contr¹le,é). Des contr¹les quotidiens, 

hebdomadaires et mensuels sont ainsi r®alis®s dans lô®cosyst¯me terrestre, lôair ambiant, les 

eaux de surface recevant les rejets liquides et les eaux souterraines. Les prélèvements et les 

analyses sont réalisés par le CNPE selon les modalités fixées par les autorisations délivrées 

par lôadministration. La stricte application du programme de surveillance fait lôobjet 

dôinspections programm®s ou inopin®s de la part de lôASN, qui r®alise des expertises 

indépendantes. 

Le CNPE dispose pour la réalisation de ce programme de surveillance dôun laboratoire 

dédié aux mesures environnementales dit laboratoire « Environnement », ainsi que du 

personnel compétent et qualifié en analyses chimiques et radiochimiques. Ces laboratoires 

sont ®quip®s dôappareillages sp®cifiques permettant lôanalyse des ®chantillons pr®lev®s dans 

le milieu naturel. Ils sont soumis à des exigences relatives aux équipements, aux techniques 

de pr®l¯vement et de mesure, de maintenance et dô®talonnage. Certaines analyses peuvent 

être sous-traitées à des laboratoires agréés. 

Ainsi, le CNPE réalise annuellement, sous le contr¹le de lôASN, plusieurs milliers 

dôanalyses dont les r®sultats sont transmis ¨ lôadministration et publi®s par EDF sur le site 

internet du CNPE (https://www.edf.fr/la-centrale-nucleaire-de-dampierre-en-burly/l-

exploitation-de-la-centrale-nucleaire-de-dampierre).  

Les résultats des mesures de radioactivité réalisées dans le cadre de la surveillance 

r®glementaire de lôenvironnement sont ®galement accessibles en ligne gratuitement sur le site 

https://www.edf.fr/la-centrale-nucleaire-de-dampierre-en-burly/l-exploitation-de-la-centrale-nucleaire-de-dampierre
https://www.edf.fr/la-centrale-nucleaire-de-dampierre-en-burly/l-exploitation-de-la-centrale-nucleaire-de-dampierre
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internet du R®seau National de Mesures de la radioactivit® de lôenvironnement (RNM - 

http://www.mesure-radioactivite.fr). 

Ces mesures réalisées en routine sont complétés depuis 1992 par un suivi 

radio®cologique annuel des ®cosyst¯mes terrestre et aquatique auquel est venu sôajouter des 

mesures réglementaires réalisées à maille trimestrielle et annuelle et nécessitant le recours à 

des techniques analytiques dôexpertise non compatibles avec les activit®s dôun laboratoire 

environnement dôun industriel. Tous les 10 ans, un bilan radio®cologique d®cennal plus pouss® 

est ®galement r®alis®. Lôensemble de ces pr®l¯vements et analyses permettent de suivre ¨ 

travers une grande vari®t® dôanalyses des param¯tres environnementaux pertinents (i.e. : bio 

indicateurs) afin dô®valuer finement et dans la dur®e lôimpact du fonctionnement du CNPE sur 

lôenvironnement et r®pondre ainsi ¨ la fonction de suivi et dô®tude. Ces ®tudes n®cessitent des 

connaissances scientifiques approfondies de la biologie et des comportements des 

écosystèmes vis-à-vis des substances radioactives. Elles font aussi appel à des techniques 

de pr®l¯vement dô®chantillons et dôanalyse complexes diff®rentes de celles utilisées pour la 

surveillance de routine. Ces études sont donc confiées à des laboratoires externes qualifiés, 

agréés et reconnus pour leurs compétences spécifiques. 

Ces études radioécologiques assurent un suivi long terme essentiel à la 

compréhension des m®canismes de transfert des radionucl®ides dans lôenvironnement et pour 

d®terminer lôinfluence potentielle des rejets de lôinstallation au regard des autres sources de 

radioactivité naturelle et/ou artificielle.  

La nature des échantillons et les lieux de prélèvement sont sélectionnés afin de mettre 

en ®vidence une ®ventuelle contribution des rejets dôeffluents liquides et/ou atmosph®riques 

des installations ¨ lôajout de radioactivit® dans lôenvironnement.  

En r¯gle g®n®rale, le plan dô®chantillonnage contient des échantillons biologiques, qui 

constituent des voies de transfert possibles, directes ou indirectes, de la radioactivité vers 

lôhomme (pr®l¯vements de l®gumes, fruits, poissons, lait, eaux, herbesé) et des ®chantillons, 

appelés bioindicateurs, qui sont connus pour leur aptitude à fixer spécifiquement certains 

polluants (lichens, mousses, bryophytesé). Le plan dô®chantillonnage pr®voit ®galement des 

prélèvements dans des matrices dites « dôaccumulation » (sols, sédiments), dans lesquels 

certains composants radiologiques peuvent rester piégés. 

Les stations de prélèvements sont choisies en fonction de la rose des vents locale, des 

conditions hydrologiques, de la répartition de la population et de la disponibilité des 

®chantillons dans lôenvironnement du CNPE. Les prélèvements collectés dans 

lôenvironnement terrestre sont r®partis en distinguant les zones potentiellement influenc®es 

des zones non influencées par les rejets atmosphériques du CNPE. Dans lôenvironnement 

aquatique, les prélèvements sont effectués en amont et en aval des points de rejets des 

effluents liquides en tenant compte de la pr®sence ®ventuelle dôune autre installation nucl®aire 

en amont. 

Ces études radioécologiques ont permis de caractériser finement les niveaux de 

radioactivit® dôorigine naturelle et artificielle dans les différents compartiments de 

lôenvironnement autour du CNPE, et de pr®ciser lôinfluence des rejets dôeffluents liquides et ¨ 

lôatmosph¯re. Les donn®es collect®es depuis plusieurs d®cennies ont montr® que la 

radioactivité naturelle constitue la principale composante de la radioactivité dans 

lôenvironnement, et que la radioactivit® artificielle provient majoritairement dôune r®manence 

http://www.mesure-radioactivite.fr/
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des retomb®es des essais nucl®aires atmosph®riques et de lôaccident de Tchernobyl. Du fait 

de lô®loignement de ces ®v®nements anciens et des efforts r®alis®s par EDF pour diminuer les 

rejets de ses installations nucl®aires, le niveau de radioactivit® dans lôenvironnement ¨ 

proximité du CNPE a considérablement diminué depuis une vingtaine dôann®e.  

1. Surveillance de la radioactivité ambiante 

Le syst¯me de surveillance de la radioactivit® ambiante sôarticule autour de 4 r®seaux 

de balises radiamétriques (clôture, à 1 km, à 5 km et à 10 km) via la mesure en continu du 

débit de dose gamma ambiant. Les balises de chaque réseau sont implantées à intervalle 

régulier de façon à réaliser des mesures dans toutes les directions. Elles permettent 

lôenregistrement et la retransmission en continu du d®bit de dose gamma ambiant et de donner 

lôalerte en cas de d®passement du bruit de fond ambiant augmenté de 114 nSv/h. Les balises 

sont ®galement ®quip®es dôun syst¯me dôalarme signalant toute interruption de leur 

fonctionnement.  

 

Réseau de balises radiamétriques « clôture » 
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Réseau de balises radiamétriques 1 km ; 5km ; 10km 

Les informations (débits de dose et états de fonctionnement) issues des balises sont 

envoy®es en continu vers un centralisateur qui permet la visualisation et lôenregistrement des 

données. Les débits de dose moyens enregistrés par les différents réseaux de mesure pour 

lôann®e 2020 sont présentés dans le tableau suivant. Les débits de dose maximaux et les 

donn®es relatives ¨ lôann®e ant®rieure sont ®galement présentés à titre de comparaison. 

Réseau de 

mesure 

Débit de dose 

moyen année 

2020 (nSv/h) 

Débit de dose 

max année 

2020 (nSv/h) 

Débit de dose 

moyen année 

2019 (nSv/h) 

Débit de dose 

moyen année 

2018 (nSv/h) 

Clôture 127 291,6 146,4 131,4 

1 km 110 178,8 127,2 119,4 

5 km 137 224,4 144,0 143,4 

10 km 127 210,0 141,6 130,2 

 

Commentaires : Pour les quatre r®seaux, les d®bits de dose moyens enregistr®s pour lôann®e 

2020 sont de lôordre de grandeur du bruit de fond et cohérents avec les résultats des années 

antérieures. 

 

Le débit de dose maximum observé sur le réseau clôture correspond à la pr®sence dôun 

emballage combustible à proximité. 

 

 






























































